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PAUVRETÉ

Infl uence des événements de jeunesse 
et héritage social au sein de la population 
des utilisateurs des services d’aide 
aux sans-domicile
Jean-Marie Firdion*

Des liens sont possibles entre les événements survenus durant l’enfance et la jeunesse, le 
contexte familial d’origine, et la situation présente des personnes utilisatrices de services 
d’aide aux sans-domicile. Leur étude prend ici en compte les ressources effectivement 
mobilisables par ces personnes (les « capitaux ») de façon à percevoir comment, au-delà 
des accidents de la vie, des effets structurels peuvent être en jeu. L’infl uence de ces évé-
nements et de différentes formes de capital est étudiée au travers de trois caractéristiques 
considérées comme importantes par les agents en charge de l’action sociale : occuper 
un emploi, avoir subi récemment une agression, avoir fait une démarche récente auprès 
d’un bureau d’aide sociale.

Certains événements diffi ciles vécus durant l’enfance ont des répercussions sur deux 
de ces caractéristiques. Ainsi, la probabilité d’avoir subi une agression et celle d’avoir 
eu recours au bureau d’aide sociale sont modifi ées en cas de déclaration de violences 
intra-familiales, de placement, de décès précoce d’un parent, de pauvreté économique 
de la famille d’origine. Des capitaux infl uencent les probabilités d’occuper un emploi, et 
d’avoir entamé une démarche auprès d’un bureau d’aide sociale : capital scolaire, social, 
économique, et de santé.

L’effet du placement, durant la jeunesse des enquêtés, sur les deux caractéristiques citées, 
se maintient après avoir tenu compte des autres événements auquel il se trouve lié. Au 
sein de cet échantillon, le fait d’avoir été placé se trouve en lien non seulement avec les 
violences intra-familiales, le décès précoce ou la maladie grave d’un parent, mais aussi 
avec les diffi cultés fi nancières de la famille d’origine. Ces résultats doivent être pris avec 
prudence car l’étude ne dispose pas d’un échantillon témoin.

*  L’auteur appartient à l’Ined.
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D e nombreux travaux ont montré que les 
traumas durant l’enfance et l’adolescence 

sont inséparables des stigmates sociaux, qu’il y 
a une intrication du psychologique et du social. 
D’une part, ces « événements familiaux gra-
ves » ne sont pas indépendants du contexte 
socio-économique, d’autre part, ils agissent sur 
la genèse des rapports à l’autorité, aux institu-
tions, ils pèsent sur la compréhension et la per-
ception du monde social à travers l’élaboration 
de structures cognitives et de principes d’orga-
nisation, ils altèrent l’estime de soi et affectent 
les ressources mobilisables par l’agent social. 
Les différentes analyses sociologiques mettent 
en évidence l’existence de liens entre les épreu-
ves juvéniles et les diffi cultés vécues à l’âge 
adulte. Ces aspects biographiques sont parti-
culièrement importants lorsque l’on considère 
les populations sans domicile puisque les per-
sonnes ayant connu des événements douloureux 
durant leur enfance et la jeunesse ont une proba-
bilité plus élevée de se retrouver sans logement 
autonome stable à l’âge adulte (Bassuk et al., 
1997 ; Herman et al., 1997 ; Marpsat et Firdion, 
2000a ; Shinn et al., 1991 ; Susser et al., 1993). 
Cela conduit à s’interroger : comment de tels 
événements biographiques infl uent sur la situa-
tion présente des personnes sans domicile et, 
au-delà des accidents de la vie, comment des 
effets structurels peuvent être en jeu ?

Parmi les événements survenus durant l’en-
fance et l’adolescence, le placement (1) mérite 
une attention particulière. Les personnes ayant 
été « placées » sont largement sur-représentées 
parmi les populations sans domicile (estimées à 
23 % sur cette enquête de l’Insee, à comparer à 
2 % en population générale logée), en particulier 
parmi les plus jeunes (35 % parmi les 18-24 ans), 
et ce phénomène s’observe aussi dans d’autres 
pays occidentaux comme les États-Unis, le 
Canada et la Grande-Bretagne (Firdion, 2004). 
Des études nord-américaines ont montré que le 
placement durant la jeunesse se trouve associé à 
des diffi cultés sociales à l’âge adulte (Herman 
et al., 1994 ; Koegel et al., 1995 ; Mangine et 
al., 1990 ; Zlotnick et al., 1998), ce que confi r-
ment des observations en France, en particulier 
dans le cas des jeunes (de Gouy, 1996 ; Frechon, 
2001 ; Marpsat et Firdion, 2001). L’interrogation 
porte donc sur le lien possible entre le placement 
durant l’enfance et une vulnérabilité particulière 
de ces jeunes « placés », une fois devenus adul-
tes. La fi n de la prise en charge de ces jeunes 
par l’Aide Sociale à l’Enfance est certainement 
un cap diffi cile à franchir, l’émancipation devant 
se faire à 18 ans (2) sans que ces jeunes adultes 
aient toujours accédé à l’indépendance écono-

mique et sans qu’ils puissent toujours bénéfi cier 
de l’aide de leur famille, qui n’existe plus ou 
avec qui les liens ont été rompus, ou trop dis-
tendus. En cette époque où les emplois et les 
logements bon marché sont rares, l’accession à 
une autonomie résidentielle et économique est, 
pour eux, singulièrement diffi cile. Une phase 
transitoire de précarité peut alors toucher les 
personnes les plus vulnérables. Notre interro-
gation est la suivante : parmi les sans-domicile, 
les personnes ayant connu le placement se dis-
tinguent-elles des autres utilisateurs de services 
d’aide, et si oui en quoi ?   (1)  (2)

Par l’étude de ces éléments individuels, nous 
pouvons aborder des phénomènes se situant à 
un niveau collectif ou structurel. Ainsi, la vul-
nérabilité devant la maladie et la mort est iné-
galement répartie selon les groupes sociaux, les 
situations de précarité économique et le stress 
économique ont des répercussions importantes 
sur la santé physique et psychique des parents 
comme sur celle des enfants, non seulement 
par des effets de privation et de carences mais 
aussi par des effets sur les rapports au sys-
tème de santé, sur le souci de soi, l’accès aux 
droits (Chambaz et Herpin, 1995 ; Chauvin 
et Lebas, 1998 ; Dally, 1997 ; Goldberg et al., 
2003 ; MacLeod et Shanahan, 1993 ; Menahem, 
1992). Dans un tel cadre, les troubles mentaux 
peuvent aussi bien être considérés comme des 
pathologies tout comme un mode d’adaptation à 
des conditions de vie diffi ciles (Bresson, 2003 ; 
Snow, 1986). L’état de santé d’un agent social 
résulte donc de l’histoire de son capital santé 
(dont une partie est innée et l’autre acquise), 
dans un contexte social particulier, et consti-
tue ou non une ressource, selon son niveau de 
qualité. La mobilisation d’une telle ressource 
est complexe ; ainsi, dans le cas des populations 
sans domicile, un mauvais état de santé peut 
être un atout pour accéder prioritairement à 
telle structure d’hébergement (pour un séjour de 
moyenne durée, comme les lits infi rmiers), mais 
être en même temps un handicap pour trouver 
un emploi (surtout un emploi non qualifi é exi-
geant de la force). L’analyse nécessite donc de 

1. Le placement d’un mineur hors de sa famille résulte d’une 
décision administrative ou judiciaire au titre de la protection de 
l’enfance, le mineur est alors « confi é » à une famille d’accueil, 
un village d’enfants ou une structure collective et pris en charge 
fi nancièrement et administrativement par l’Aide sociale à l’en-
fance, ou la protection judiciaire de la jeunesse ; hors cas d’ur-
gence, un enfant ne peut être hébergé sans l’accord de la famille 
ou d’un juge. Un enfant, qui n’a plus de parent légal (orphelin, 
abandon), peut être placé sur décision du Conseil de famille des 
pupilles de la nation.
2. Tout au moins, l’accession à l’autonomie devra se faire impé-
rativement avant 21 ans, l’allocation Jeunes majeurs pouvant 
être mobilisée entre 18 et 21 ans.
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prendre en compte les différents éléments de 
contexte.

Cette étude se situe dans le cadre de la théorie 
des « capitaux » (c’est-à-dire un ensemble de 
ressources et de pouvoirs effectivement utili-
sables) et des « champs » (avec leurs proprié-

tés et leur logique spécifi que) selon Bourdieu 
(cf. encadré 1). Ce sociologue a surtout basé 
son approche sur le capital culturel, plutôt 
qu’économique, mais il s’est intéressé aussi 
aux positions des agents dans l’espace social en 
fonction de la structure et de la répartition des 
différentes espèces de capital, et notamment de 

Encadré 1

UNE APPROCHE EN TERMES DE « CAPITAUX » ET DE « CHAMPS SOCIAUX »

Selon Bourdieu (1984), « les champs se présentent 
(…) comme des espaces structurés de positions (ou 
de postes) dont les propriétés dépendent de leur posi-
tion dans ces espaces et qui peuvent être analysés 
indépendamment des caractéristiques de leurs occu-
pants » (p. 113) ; un champ se défi nit par « des enjeux 
et des intérêts spécifi ques, qui sont irréductibles aux 
enjeux et aux intérêts propres à d’autres champs » 
(pp. 113-114). Le pouvoir, et la domination, s’exerce-
ront dans chacun des champs en mobilisant le capital 
spécifi que à ce champ. On peut considérer que les 
mécanismes de ces champs s’appliquent à des capi-
taux dont certains sont spécifi ques à l’univers de l’as-
sistance : « La logique spécifi que de chaque champ 
détermine [les propriétés] qui ont cours sur le marché, 
qui sont pertinentes et effi cientes dans le jeu consi-
déré, qui, dans la relation avec ce champ, fonctionnent 
comme capital spécifi que et, par là, comme facteur 
explicatif des pratiques » (Bourdieu, 1979, p. 127). Par 
ailleurs, ces formes de capital sont inégalement répar-
ties parmi les catégories sociales.

De quelles ressources ou « capitaux » les usagers des 
services d’aide aux sans-domicile peuvent-ils dispo-
ser dans leurs rapports avec les organismes d’assis-
tance, les personnes logées avec lesquelles ils ont un 
contact dans la rue ou dans un autre lieu public, et les 
autres personnes qui se trouvent dans leur situation ? 
Il apparaît que cinq catégories de capital peuvent être 
distinguées :

le capital de santé physique ou mentale (capital com-
plexe car une défaillance du capital santé prive l’indi-
vidu de ressources mais lorsque celle-ci est reconnue 
par un organisme d’assistance, elle ouvre droit à des 
prestations ou allocations, par exemple accident du 
travail ou allocation adulte handicapé) ;

le capital social (capital lié à la possession d’un 
réseau de relations sociales que l’individu peut mobili-
ser dans ses stratégies) ;

le capital scolaire et professionnel (au sens d’expé-
rience professionnelle acquise) ;

le capital économique (emploi rémunéré, alloca-
tions, indemnités de chômage, etc.) ;

le capital symbolique (il s’agit d’une valeur positive 
attachée à la personne et reconnue par le groupe social 
dans lequel elle vit, c’est-à-dire des personnes qui ne 
partagent pas nécessairement sa situation, comme les 
intervenants sociaux par exemple ; cette ressource peut 
être convertie en ressource économique ou matérielle 
lorsqu’elle donne droit à une prestation ou un service, 
par exemple dans le cas d’une femme enceinte).

-

-

-

-

-

Il peut paraître paradoxal d’appliquer ce cadre théo-
rique à des personnes qui ont peu de capitaux, qui 
éprouvent souvent de l’impuissance face aux condi-
tions qu’elles subissent. Il est vrai que leur engage-
ment dans le jeu de la vie est réduit et que les stra-
tégies développées pour répondre aux enjeux de ce 
champ sont fortement contraintes. Toutefois, en dépit 
d’un horizon temporel très proche, pour faire face au 
quotidien, ces agents sociaux sont amenés à opérer 
des choix, à tirer parti de leurs capitaux (bien que 
fragiles et faibles) et à élaborer des stratégies ; ils ne 
constituent pas une catégorie de population vivant 
dans un monde social distinct, même si le champ de 
l’action sociale est spécifi que par ses enjeux et cer-
tains des capitaux en jeu (spécifi cité qui pourrait tout 
aussi bien être énoncée sous une autre forme pour 
d’autres champs plus traditionnels).

Revenons un instant sur le capital social tel que 
Bourdieu l’a décrit. Ce concept a été critiqué pour 
certains de ses aspects. En tant que capital, s’il peut 
être considéré comme s’inscrivant dans la durée 
(quoique les transformations actuelles des modes 
de régulations sociales tendent à fragiliser tous les 
statuts) et comme pouvant être transmis (deux des 
caractéristiques d’un capital), il peut être plus diffi -
cilement considéré comme résultant d’un sacrifi ce 
(en temps, en énergie, etc.) en vue d’un bénéfi ce 
futur (Sobel, 2002). Cependant, cette critique repose 
surtout sur la notion de « sacrifi ce » puisque le main-
tien ou le développement d’un capital social néces-
site toujours d’y consacrer du temps et, parfois, 
des moyens ce qui le rend tout à fait comparable à 
d’autres formes de capital.

Selon Bourdieu : « le capital social est l’ensemble des 
ressources actuelles ou potentielles qui sont liées à la 
possession d’un réseau durable de relations plus ou 
moins institutionnalisées, d’interconnaissance et d’in-
terreconnaissance ; ou, en d’autres termes, à l’appar-
tenance à un groupe, comme ensemble d’agents qui 
ne sont pas seulement dotés de propriétés communes 
(susceptibles d’être perçues par l’observateur, par les 
autres ou par eux-mêmes) mais sont aussi unis par des 
liaisons permanentes et utiles. Ces liaisons sont irré-
ductibles aux relations objectives de proximité dans 
l’espace physique (…) ou même dans l’espace éco-
nomique et social parce qu’elles sont fondées sur des 
échanges inséparablement matériels et symboliques 
dont l’instauration et la perpétuation supposent la re-
connaissance de cette proximité. Le volume du capital 
social que possède un agent particulier dépend donc 
de l’étendue du réseau des liaisons qu’il peut effective-

�
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Encadré 1 (suite)

ment mobiliser et du volume du capital (économique, 
culturel et symbolique) possédé en propre par chacun 
de ceux auxquels il est lié » (Bourdieu, 1980, p. 2).

Une telle approche est différente de celle du capital 
humain et social qui est mise en valeur actuellement 
par l’OCDE, et qui s’inspire en grande partie des tra-
vaux des américains Coleman et Putman. Selon eux : 
« le capital social s’applique à des caractéristiques 
d’une organisation sociale comme les liens avec des 
réseaux, les normes, la confi ance, c’est-à-dire des 
traits qui facilitent la coordination et la coopération pour 
un bénéfi ce mutuel » (« Social capital refers to features 
of social organization, such as networks, norms, and 
trust, that facilitate coordination and cooperation for 
mutual benefi t », Putman, 1993) ; « le capital social se 
défi nit par sa fonction. Ce n’est pas une seule entité 
mais plusieurs entités qui ont deux éléments en com-
mun : toutes concernent des aspects de la structure 
sociale, et elles facilitent certaines actions des acteurs 
sociaux de cette structure sociale » (« Social capital is 
defi ned by its function. It is not a single entity but many 
entities with two elements in common: they all consist 
of some aspect of social structures; they facilitate cer-
tain actions of actors within the structure », Coleman, 
1988). Cette approche met l’accent sur le jeu indépen-
dant des « acteurs sociaux » mais en tenant compte 
d’un contexte social limité aux relations interperson-
nelles : « le capital social est inhérent à la structure des 
relations entre les acteurs, aussi bien ce qui les réunit 
que ce qui les différencie. Il ne réside pas dans l’acteur 
social ni dans les modes de production » (« social capi-
tal inheres in the structure of relations between actors 
and among actors. It is not lodged either in the actors 
themselves or in physical implements of production », 
Coleman, 1988, p. S98). Les agents sociaux demeu-
rent, dans cette perspective, des acteurs sociaux « qui 
agissent indépendamment, en étant entièrement inté-
ressés par un principe (…) d’utilité maximum » (« acting 
independently, and wholly self-interested [with] a prin-
ciple of action: (...) that of maximizing utility »). Ces 
auteurs mettent alors l’accent sur la confi ance et la 
coopération, font l’impasse sur les rapports de domi-
nation, l’habitus intériorisé, et sur les inégalités socia-
les tant au niveau de la dotation originale en termes 
de capital social qu’au niveau des processus de son 
acquisition et de son maintien. Les notions de justice 
sociale de Rawls ou de Sen, par exemple, sont absen-
tes des articles et ouvrages de ces théoriciens du capi-
tal social. Pour Putman : « l’idée centrale du capital 
social, de mon point de vue, est que les réseaux avec 
leurs normes de réciprocité associées, ont de la valeur. 
Ils ont de la valeur pour les personnes qui en font par-
tie, et ils peuvent produire, au moins en quelques cir-
constances, des effets manifestes, si bien qu’il y a des 
aspects publics et privés du capital social. Je m’inté-
resse surtout aux bénéfi ces publics du capital social, 
mais je pense que ce n’est pas inconsistant avec l’idée 
qu’il y a aussi des bénéfi ces privés » (« the central idea 
of social capital, in my view, is that networks and the 
associated norms of reciprocity have value. They have 
value for the people who are in them, and they have, 
at least in some instances, demonstrable externalities, 
so that there are both public and private faces of social 
capital. I am focussing largely on the external returns, 
the public returns of social capital, but I think that is 

not at all inconsistent with the idea that there are also 
private returns », Putman, 2001).

Les critiques de cette théorie du social capital por-
tent sur le fl ou de la défi nition et sur sa faible valeur 
explicative des changements sociaux (Ponthieux, 
2006). Une autre critique importante concerne le ris-
que de raisonnement circulaire que pointent plusieurs 
auteurs comme Lin (1995) et Ponthieux (2002) : cette 
« défi nition fonctionnelle conduit à un raisonnement 
circulaire selon lequel les effets du capital social sont 
la preuve de son existence » (« [this] functional defi ni-
tion leads to circular reasoning, where the outcome is 
the proof of the resource », Ponthieux, 2002). En effet 
Putman et Coleman expliquent parfois la richesse en 
relations humaines des individus par leur capacité 
à établir des relations durables, elle-même mesu-
rée par le nombre de relations humaines existantes. 
Ponthieux (2006) souligne l’imprécision concernant 
les effets du capital social : pour Putman, on l’a vu, 
les bénéfi ces se voient surtout au niveau du groupe, 
par un « bénéfi ce mutuel », et pour Coleman davan-
tage au niveau individuel, favorisant le bien-être en 
quelque sorte. De plus, tout semble relever de la 
seule stratégie de l’acteur social, en omettant les 
contraintes économiques limitant les choix (on sait 
que le stress économique est un facteur important 
de l’instabilité résidentielle, que le choix d’une école 
n’est pas indépendant des caractéristiques sociales 
de la famille), les habitus de classes (qui modifi ent 
l’univers des possibles et de l’envisageable), les logi-
ques propre aux champs considérés.

Pour ce qui nous concerne, il nous semble que la 
mesure des bénéfi ces mutuels à partir de la coopéra-
tion, entre personnes sans domicile et d’autres inter-
venants sociaux ou leur famille, pose déjà un problème 
de défi nition et de conception. Les auteurs considè-
rent positivement, par principe, la croissance du 
nombre de relations, alors qu’un sans-domicile peut 
avoir de nombreux contacts avec des « collègues » 
rencontrés dans les centres d’hébergement d’urgence 
et les points-soupe et se trouver marginalisé sociale-
ment, tandis qu’un autre qui a un emploi intérimaire 
(il ramasse les feuilles mortes dans une propriété pri-
vée) peut avoir moins de contacts mais se trouver plus 
inséré socialement. Ce qui fait la différence semble 
tenir à la nature et à l’intensité des relations plus qu’à 
leur nombre. Il y aurait bien d’autres critiques à formu-
ler à ce concept appliqué aux personnes sans domi-
cile (une partie des niveaux micros et méso ne sont 
pas pris en compte et le niveau macro est absent) mais 
retenons que l’aspect biographique de l’individu est 
absent de cette approche alors que nous considérons 
que c’est un aspect important à prendre en compte 
pour l’étude des sans-domicile. Du reste, des auteurs 
ont souligné la diffi culté de son application à des 
populations qui subissent des phénomènes d’exclu-
sion sociale ou de ségrégation sociale (par exemple, 
Taylor, 2000). Il nous semble que ce mode d’analyse 
nous renvoie à une volonté d’améliorer le bien-être des 
personnes sans aborder l’organisation socio-économi-
que de la société, en rêvant d’un univers de confi ance 
et de coopération dépourvu de tension sociale et de 
confl it. Ne serait-ce pas là une « vision enchantée du 
monde » comme le dit Bourdieu ?
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la rareté de certaines d’entre elles (Bourdieu, 
1997, p. 161). La structure présente dans l’es-
pace social infl uence les choix et stratégies de 
l’agent social pour s’approprier une espèce de 
capital, pallier son absence ou, au contraire, 
entretenir sa rareté. L’étude de la dotation des 
agents en capital permet de mieux comprendre 
les différentiels qui apparaissent dans les com-
portements et les situations.

Pour bien saisir comment s’organise cette dis-
tribution des espèces de capital, il convient de 
la situer dans le « champ » dans lequel elles 
entrent en jeu (où elles se trouvent évaluées et 
prises en compte), ici le champ « bureaucra-
tico-assistanciel » (Damon, 2002), c’est-à-dire 
le champ de l’assistance aux personnes dému-
nies et de l’action sociale les concernant, un 
espace social structuré par des rapports de force 
et des enjeux spécifi ques au sein duquel certai-
nes espèces de capital vont jouer pour accéder à 
certains biens (comme un lit d’hébergement ou 
un repas), qui peuvent aussi se combiner pour 
se convertir en une autre espèce de capital (une 
femme avec un enfant à charge bénéfi ciera d’un 
fort capital symbolique favorisant une prise en 
charge étendue), ou se contrarier (dans le cas 
précédant, le capital symbolique est amoindri si 
la femme a des revenus issus de la prostitution). 
Des luttes apparaissent pour exclure du champ 
des catégories de personnes (par exemple, les 
jeunes en provenance des pays de l’Est) ou pour 
modifi er la hiérarchie des personnes « assis-
tées » tout comme celle des personnes qui les 
« assistent ».

Considérer ces personnes sans domicile de 
la même façon que les autres éléments de la 
société, c’est-à-dire avec leurs ressources et pas 
uniquement en termes de manques ou de défi -
cits, nous semble important quand on souhaite 
contribuer à améliorer les politiques de préven-
tion et d’action (sociale) à leur égard, et que l’on 
refuse une approche misérabiliste (cf. Marpsat 
et Firdion, 2000b, pp. 292-296).

Trois groupes de variables décrivent des aspects 
du contexte de l’enfance et de la jeunesse des 
enquêtés (contexte familial, événements subis 
et placement). Un quatrième groupe tente de 
caractériser les capitaux des personnes enquê-
tées (cf. schéma 1). Des variables, concernant 
le contexte présent, permettent de tenir compte, 
en les neutralisant, de certains effets de struc-
ture. Le dernier groupe est celui des variables à 
expliquer, pour lesquelles on cherchera, à esti-
mer l’infl uence des événements, du contexte 
familial, et des capitaux.

Le contexte familial des personnes 
enquêtées

La naissance d’un parent à l’étranger renseigne 
sur l’existence d’un contexte culturel particulier 
transmis par la famille ainsi que sur les éven-
tuelles diffi cultés de déracinement, d’accultura-
tion, les effets de solidarité communautaire, etc. 
(cf. tableau 1). La caractérisation de l’origine 
sociale de l’enquêté demande une approche pru-
dente car les personnes sans domicile sont sou-
vent d’origine modeste. Il est donc diffi cile de 
la considérer comme une variable discriminante 
pour l’étude des situations au sein de la popula-
tion enquêtée. Par contre, il paraît intéressant de 
la considérer comme une variable de contrôle, 
et nous l’introduirons systématiquement dans 
les régressions. La variable représentant l’ori-
gine sociale repose sur la catégorie socioprofes-
sionnelle (PCS) du père (ou de la mère si celui-
ci était inactif) au moment de la scolarité de la 
personne enquêtée. Cette information ne permet 
pas de caractériser sa position socioprofession-
nelle actuelle, mais elle éclaire le contexte de sa 
jeunesse. Seule la catégorie ouvrier a été intro-
duite dans les modèles car les autres PCS des 
parents sont moins fréquentes et peuvent poser 
des problèmes d’interprétation dans le cas de 

Tableau 1
Variables du contexte familial

Part des enquêtés 
concernés par la situation 

(en %) parmi les...

… hommes … femmes

Père né à l’étranger  25,2  30,0

Mère née à l’étranger  22,6  27,9

Ego né(e) à l’étranger  11,5  13,5

Maladie/handicap/accident grave 
du père

 20,7  20,8

Maladie/handicap/accident grave 
de la mère

 18,7  21,2

Gros problèmes d’argent durant 
la jeunesse

 33,0  44,4

Chômage prolongé, faillite 
d’un parent

 12,6  17,6

Divorce des parents/départ 
d’un parent

 25,8  32,4

Ego vivait à 10 ans avec ses 
2 parents

 57,0  61,1

Parent ouvrier  43,6  45,1

Effectifs  1940  1087

Lecture : parmi les femmes enquêtées, 30 % ont déclaré que 
leur père était né à l’étranger.
Champ : les personnes francophones (utilisatrices des services 
d’aide) nées en Europe occidentale ou de nationalité française 
ou arrivées en France avant 17 ans (pondération sur une semaine 
moyenne, n = 3027).
Source : enquête auprès des personnes fréquentant les servi-
ces d’hébergement ou les distributions de repas chauds, Insee, 
janvier 2001.
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parents travaillant à l’étranger. En effet, certai-
nes catégories (en particulier, les employés et 
commerçants) ne correspondent pas à un statut 
social identique en France et dans les pays du 
Sud. La catégorie ouvrier s’interprétant versus 
toutes les autres, le problème n’est pas éliminé 
pour autant, mais il nous semble que cela permet 
d’identifi er un statut social qui peut être consi-
déré comme plus défavorisé que les autres (que 
ce soit les employés, les commerçants, etc.).

Des éléments du contexte familial peuvent avoir 
été ressentis douloureusement par les enquêtés 
alors enfants ou adolescents (divorce, maladie, 

stress économique) et donc avoir exercé une 
infl uence sur leur devenir. Ces mêmes éléments 
peuvent aussi être en lien avec d’autres caracté-
ristiques du passé, comme le placement ou les 
confl its dans la famille.

Événements durant l’enfance 
et l’adolescence

Ces événements présentent en général un carac-
tère ponctuel et s’inscrivent moins souvent dans 
la durée que les éléments du contexte familial 
(cf. tableau 2). Les prévalences observées sont 

Contexte familial

Origine sociale,
origine géographique,
maladie grave ou décès
précoce d’un/des parent(s),
périodes de pauvreté,
divorce des parents

« Capitaux »
- capital scolaire et professionnel
(diplôme, qualification, etc.)
- capital social (liens avec la famille,
soutien par des amis etc.)
- capital santé (physique, mentale)
- capital économique
(emploi rémunéré, allocations, indemnités…)
- capital symbolique
(enfant à charge, femme enceinte etc.)

Événements subis durant
l’enfance et l’adolescence

Problèmes avec les parents
et la famille (violences, disputes
entre parents, alcoolisme
d’un parent, conflit grave
avec un parent)

Variables d’intérêt

Agression subie
(au cours des 12 derniers mois)
Emploi
(avoir un emploi actuellement)
Recours auprès de la mairie,
ou au CCAS ou au bureau
d’aide sociale
(au cours des 12 derniers mois)

Placement durant l’enfance
ou l’adolescence

Variables de contexte présent (« de contrôle ») 

Âge (moins de 25 ans ou 18-30 ans)
Se trouver actuellement dans un hébergement
de longue durée
Avoir dormi dans la rue ou dans un squat
au cours des 12 derniers mois
Vivre avec ses enfants
Se trouver sans domicile depuis moins de 12 mois

Schéma 1
Liens entre les variables explicatives et les variables d’intérêt
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plus élevées que dans la population générale, ce 
qui correspond aux résultats de travaux portant 
sur les populations défavorisées : davantage 
d’orphelins (Monnier et Pennec, 2003), de vio-
lence et d’alcoolisme au sein de ces familles, 
notamment du fait de la précarité et du stress 
économique (Berthod-Wurmser, 2002 ; Conger 
et al., 1990 ; Dally, 1997 ; Jaspard et al., 2003a ; 
Poulton et al., 2002). L’emprisonnement d’un 
des parents étant trop rare, il ne sera pas pris en 
compte dans les régressions testées.

Le placement

Lorsque l’on étudie l’effet du placement (cf. en-
cadré 2 et tableau 2) durant l’enfance et l’ado-
lescence sur le bien-être à l’âge adulte, il est dif-
fi cile de distinguer ce qui relève du placement 
en soi et ce qui relève des circonstances qui l’ont 
précédé, causé ou suivi. De plus, la probabilité 
d’avoir été placé est liée également au niveau 
social de la famille d’origine et à son degré 
de pauvreté (Naves et Cathala, 2000 ; Rollet, 

Encadré 2

LE PLACEMENT

La réalité du placement recouvre une grande variété 
de situations : pas plus que les sans-domicile, les 
jeunes placés ne forment un groupe homogène pré-
sentant une histoire commune en termes de tempo-
ralité (placement durant l’enfance ou l’adolescence), 
de parcours (placement unique ou multi-placement) 
comme de motifs de placement (maltraitance, famille 
incestueuse, habitat insalubre, famille en grande pau-
vreté, etc.) (Frechon, 1997 ; Jacob et al., 1998 ; Maïlat, 
1999). Par ailleurs, la prévalence du placement est 
plus élevée chez les jeunes sans domicile, que chez 
les adultes sans domicile plus âgés : près de 40 % des 
jeunes sans domicile ont connu le placement dans un 
foyer, en famille d’accueil ou dans une institution spé-
cialisée (37 % chez les hommes âgés de 18 à 30 ans, 
41 % chez les femmes âgées de 18 à 24 ans) contre 
un quart parmi les plus de 30 ans. Cette estimation est 
bien plus élevée que la proportion de 2 % de jeunes 
ayant été placés parmi la population en logement ordi-
naire (i.e. ayant un statut de locataire ou propriétaire, 
Corbillon et al., 1988). C’est aussi bien supérieur à l’es-
timation que nous avons pu faire parmi les populations 
de cinq zones urbaines sensibles de l’agglomération 
parisienne : 4 % (Parizot et al., 2004).

Dans l’enquête de l’Ined auprès des jeunes utilisateurs 
(16 à 24 ans) de services d’aide aux personnes sans 
domicile, de Paris et la Première Couronne (Marpsat, 
Firdion et Meron, 2000), les enquêtés avaient pu pré-
ciser l’âge au premier placement ce qui permet de 
détailler la distribution du placement (selon l’âge au 
placement) en fonction de l’âge et du sexe. La majo-
rité des garçons avait été placée avant 11 ans, surtout 
les enquêtés âgés de 16 à 19 ans (68 %), tandis que 
pour les fi lles c’est le cas des enquêtées de 20-24 ans 
(60 % placées avant 11 ans contre seulement 41 % 
des 16-19 ans). Il apparaît que, pour les plus jeunes 
(16-19 ans), les placements avant 7 ans sont assez 
rares mais nous ne pouvons déterminer si cela est dû 
à un effet de génération (les travailleurs sociaux et les 
juges pour enfant pourraient avoir changé récemment 
de pratique) ou un effet de sélection puisque nous ne 
travaillons que sur les personnes placées qui sont uti-
lisatrices de services d’aide aux sans-abri en région 
parisienne. On observe, à partir des données de l’en-
quête de l’Insee, des différentiels selon le sexe et l’âge 
des personnes ayant été placées (cf. tableau A) : les 

placements ont pu être de courte durée (plus fréquem-
ment les fi lles) ou de longue durée, ils ont été précoces 
(surtout les garçons) ou tardifs (plutôt les fi lles). 

Ce différentiel selon les générations nous interroge 
sur l’évolution des politiques de placement, dans le 
cadre de la protection de l’enfance. Le nombre annuel 
d’enfants placés est en faible augmentation (+ 2,2 % 
entre 1995 et 1998, Naves et Catala, 2000). Parmi les 
enfants placés, 44 % le sont en structures collectives 
(établissement d’éducation spéciale, maison d’enfants 
à caractère social, foyer de l’enfance, établissement 
sanitaire et social, établissement pour adolescents 
autonomes). On observe, au cours des années 90, 
une baisse continue des décisions administratives 
de placement, une augmentation du nombre de déci-
sions judiciaires de placement, une augmentation des 
mesures d’action éducative en milieu ouvert (Naves et 
Cathala, 2000 ; Ruault et Callegher, 2000). Cette der-
nière évolution pourrait traduire l’attention particulière 
portée par la protection de l’enfance au maintien de 
l’enfant dans son environnement (Ruault et al., 2001). 
Pour interpréter la faible croissance du nombre annuel 

Tableau A
Placement durant l’enfance ou l’adolescence

Part des enquêtés concernés 
(en %) parmi les...

… hommes … femmes

Placement  28,1  32,3

dont…

…placement long (plus de 2 
ans)

 20,1  19,8

…placement court (2 ans ou 
moins)

 7,3  11,1

…placement précoce (avant 
l’âge de 11 ans)

 15,7  12,9

…placement tardif (à 11 ans 
ou plus)

 12,2  19,2

Effectifs 1940 1087

Champ : les personnes francophones (utilisatrices des services 
d’aide) nées en Europe occidentale ou de nationalité française 
ou arrivées en France avant 17 ans (pondération sur une semaine 
moyenne, n = 3027).
Source : enquête auprès des personnes fréquentant les servi-
ces d’hébergement ou les distributions de repas chauds, Insee, 
janvier 2001.
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Encadré 2 (suite)

d’enfants placés, il faut tenir compte de l’effet démo-
graphique (réduction du nombre d’enfants pour les-
quels un placement peut être envisagé) (Audirac et 
Rattier, 1996).

Parmi la population enquêtée, les personnes des 
cohortes antérieures (âgées de plus de 40 ans) ont des 
fréquences du placement durant l’enfance moins éle-
vées. Il pourrait s’agir d’un effet de génération, cepen-
dant les commentaires précédents ne permettent pas 
d’établir clairement un changement dans les pratiques 
de placement. On peut émettre alors l’hypothèse d’un 
renouvellement de la population : les personnes des 
classes d’âges jeunes sortiraient du champ (en trou-
vant un logement autonome par exemple) et seraient 
remplacées par des personnes plus âgées, devenant 
sans domicile, qui n’auraient pas le même passé fami-
lial, notamment quant au placement. Enfi n, il reste une 
dernière hypothèse, moins optimiste, selon laquelle, 
les conditions économiques étant plus diffi ciles, quant 
à l’insertion ou au maintien sur le marché de l’emploi, 
ce seraient les personnes les plus vulnérables qui 
seraient davantage touchées par la grande précarité 
(les entrants sur le marché du travail, comme les jeu-
nes, les personnes ne pouvant pas facilement faire 
jouer les solidarités familiales, comme celles qui ont 
connu le placement, etc.).

Ce phénomène (la prévalence élevée du placement) 
observé chez les jeunes précaires, et les importan-
tes diffi cultés qu’ils ont connu durant l’enfance, nous 
portent à nous interroger sur le lien entre pauvreté et 
placement, et sur l’hérédité de la pauvreté. Une étude 
auprès des travailleurs sociaux montre que le constat 
de la pauvreté de la famille infl ue sur leurs décisions et 
donc les demandes adressées aux juges pour enfant 
(Maïlat, 1999), rejoignant les conclusions d’autres tra-
vaux (Oui et Saglietti, 1993 ; Rossi et al., 1999). Ils esti-
ment ainsi que l’éloignement de l’enfant de sa famille 
peut le préserver de certains dangers et que le foyer 
offrira à l’enfant de meilleures conditions matérielles. 
Ce sentiment est renforcé par le fait que des mesures 
de prise en charge psychologique et même des actions 
de psychothérapie peuvent y être mises en œuvre et 
panser les blessures psychiques et les traumas subis 
par le jeune avant la décision de placement. Par contre, 
nombre de ces professionnels ne semblent pas atta-
cher d’importance aux effets négatifs pouvant découler 
de la vie en foyer (dépendance institutionnelle qui aura 
des conséquences une fois arrivé à l’âge adulte, pau-
vreté des relations affectives puisque les éducateurs 
reçoivent l’injonction de ne pas s’attacher à l’enfant…) 
et au changement possible du rapport de l’enfant à sa 
famille (qui peut être discréditée par une situation maté-
rielle supérieure de l’enfant en foyer, par leur privation 
partielle d’autorité parentale, etc.). Certaines associa-
tions soulignent que « trop souvent, une maltraitance 
en remplace une autre » (Tcherkessof, 2003).

Si la précarité d’une famille n’est pas nommée 
comme facteur explicite de danger pour les enfants, 
un rapport récent de l’Inspection générale des affai-
res sociales (Naves et Cathala, 2000) remarque que 
« la crise économique et les nouvelles diffi cultés aux-
quelles ont été confrontées les familles ramènent au 
premier plan les facteurs économiques et sociaux 

dans la protection de l’enfance ». D’une manière 
générale, le contexte économique actuel ne facilite 
pas l’accès à l’indépendance des jeunes, devenus 
depuis une douzaine d’années une nouvelle caté-
gorie de la population pauvre (Chambaz et Herpin, 
1995 ; Vero et Werquin, 1997 ; Goux et Maurin, 2000). 
La hausse récente du chômage ainsi que la précari-
sation d’emplois peu ou non qualifi és ont fortement 
contribué à leur diffi cile insertion sociale, surtout lors-
qu’ils sont issus de familles modestes (Clerc et al., 
2002 ; Pommier, 2004). Du fait d’une indépendance 
économique différée, et d’un marché du logement 
tendu, les jeunes quittent de plus en plus tard le foyer 
parental. Ainsi l’âge à la première décohabitation du 
domicile parental s’est sensiblement élevé depuis les 
années 1970, passant de 21,5 ans à plus de 24 ans 
aujourd’hui (Courgeau, 2000). Ces éléments montrent 
combien cette étape d’émancipation constitue un 
moment à fort risque de précarisation pour les jeunes 
sortant de la prise en charge de l’ASE, alors qu’ils 
ont déjà un passé chargé d’événements douloureux 
ayant pu affecter leur estime d’eux-mêmes et leur 
capacité à affronter les diffi cultés de vie.

Certains jeunes vivent le placement comme un havre 
de paix où ils peuvent se reconstruire après une période 
éprouvante au sein d’une famille dysfonctionnelle 
(violence, alcoolisme, toxicomanie, inceste, carences 
diverses, etc.), tandis que d’autres vivent douloureu-
sement cette séparation d’avec leurs parents (causée 
par un décès, une maladie grave, une incarcération, 
une expulsion, etc.) et souffrent de carence affective 
dans les structures les prenant en charge. Si le pla-
cement n’est pas toujours synonyme de facteur de 
« stress psychosocial » (Bauer et al., 1994 ; Corbillon 
et al., 1988), on observe malgré tout parmi ces jeu-
nes davantage d’échecs scolaires, de tentatives de 
suicide, d’états dépressifs (Cheung et Heath, 1994 ; 
Finkelstein et al., 2002 ; Gadot et Tcherkessof, 2003 ; 
Pronovost et al., 2003).

Nous avons pu vérifi er, lors de notre enquête auprès 
des jeunes sans domicile parisiens (16-24 ans), qu’il y 
avait un lien entre le fait d’avoir été placé durant l’en-
fance et d’avoir déclaré au moins une tentative de sui-
cide (avant 18 ans) surtout chez les jeunes fi lles, sans 
que l’on puisse en déduire de lien de causalité : 33 % 
de tentatives de suicide parmi les jeunes hommes (16-
24 ans) ayant connu le placement contre 24 % parmi 
ceux qui n’en ont pas connu (52 % contre 25 % parmi 
les 22-24 ans), et 51 % parmi les jeunes fi lles placées 
(16-24 ans) contre 34 % de tentatives de suicide parmi 
les autres. Cette détresse psychique peut tenir aux 
événements liés au placement lui-même, mais aussi 
à de mauvaises conditions d’accueil dans le foyer ou 
la famille d’accueil, à l’incompréhension par le jeune 
de la décision du placement, provoquant fugue et 
tentative de suicide (Pronovost et al., 2003 ; Whiting 
et Lee, 2003). Dans ce dernier cas, le placement peut 
être vécu comme un déchirement par l’enfant (qui 
n’échappe pas à une famille maltraitante) comme par 
la famille (qui se sent injustement punie) : une étude 
québécoise indique que 54 % des événements suici-
daires « touchent plus spécifi quement la non-accepta-
tion du placement par le jeune » (Pronovost et Leclerc, 
2002).
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2001 ; Susser et al., 1993). Ainsi, la motivation 
du placement peut être essentiellement écono-
mique lorsque l’on estime que l’éloignement 

de la famille peut préserver l’enfant de dan-
gers possibles (comme les accidents domesti-
ques, un logement insalubre, un environnement 
social défavorable) et que le foyer d’accueil ou 
l’institution peut offrir à l’enfant de meilleures 
conditions de vie (nourriture, habillement, suivi 
éducatif). C’est la raison pour laquelle cette 
variable (le placement) sera étudiée en tenant 
compte de son lien avec les autres variables 
caractérisant les événements durant l’enfance 
et la jeunesse, ainsi que le contexte familial 
(cf. annexe, partie C).

Les « capitaux »

Le capital scolaire est caractérisé par l’obten-
tion, ou non, de diplôme(s) (de l’enseignement 
général, de l’enseignement technique ou profes-
sionnel) et le fait de rencontrer des diffi cultés 
(« parfois » ou « souvent ») de lecture, d’écri-
ture ou de calcul (cf. tableau 3). Nous savons 
que ce capital est sensible à la situation sociale 
de la famille puisque l’on relève un lien persis-
tant entre pauvreté et échec scolaire (Goux et 
Maurin, 2000). Le capital professionnel corres-
pond au fait d’avoir exercé un emploi durant une 
période d’au moins six mois (continus), ainsi 
que d’avoir travaillé durant une durée totale d’au 

Tableau 2
Événements subis durant l’enfance

Part des enquêtés 
concernés par l’événe-
ment (en %) parmi les...

… hommes … femmes

Père ou mère décédé(e) avant les 
18 ans d’Ego

 21,5  16,1

Graves disputes/confl its entre 
les parents

 35,2  47,2

Problèmes de violence dans la 
famille

 28,1  37,5

Problèmes d’alcoolisme dans la 
famille

 27,7  31,7

Emprisonnement d’un des deux 
parents

 6,5  9,5

Confl it grave avec un membre de 
la famille

 32,2  40,4

Placement (famille d’accueil, 
foyer DDASS, institution)

 28,1  32,3

Effectifs  1940  1087

Lecture : parmi les hommes enquêtés, 21,5 % ont déclaré que 
leur père ou leur mère était décédé(e) précocement (décès avant 
que l’enquêté ait atteint 18 ans).
Champ : les personnes francophones (utilisatrices des services 
d’aide) nées en Europe occidentale ou de nationalité française 
ou arrivées en France avant 17 ans (pondération sur une semaine 
moyenne, n = 3 027).
Source : enquête auprès des personnes fréquentant les servi-
ces d’hébergement ou les distributions de repas chauds, Insee, 
janvier 2001.

Tableau 3
Les formes de capital

Part des enquêtés concernés par la situation 
(en %) parmi les...

… hommes … femmes

Aucun diplôme  34,1  39,8

Au moins un diplôme de niveau bac ou plus  12,8  12,5

Connaît des diffi cultés de lecture ou d’écriture ou de calcul  28,7  29,4

A déjà travaillé au moins 6 mois (consécutifs)  82,7  63,6

Durée totale de travail d’au moins 1 an  87,4  66,4

A eu au moins un contact (au cours du mois)…

… avec ses parents  38,8  58,5

… avec sa famille  42,6  61,1

… avec un/des ami(s)  64,2  73,4

Vit en couple  8,5  17,8

En cas de besoin Ego peut compter sur une aide…

… de ses parents  11,3  17,4

… de sa famille  9,3  15,6

… de ses amis  20,8  20,0

Une santé estimée bonne ou très bonne  51,0  46,7

Perçoit une/des allocation(s) ou prestation(s)  61,5  73,3

Perçoit des allocations familiales ou l’API  1,5  39,8

Perçoit des revenus de son travail  31,6  26,9

Vit avec son/ses enfant(s)  5,4  43,2

Effectifs   1940   1087

Lecture : parmi les hommes enquêtés, 34,1 % ne déclarent aucun diplôme.
Champ : les personnes francophones (utilisatrices des services d’aide) nées en Europe occidentale ou de nationalité française ou arri-
vées en France avant 17 ans (pondération sur une semaine moyenne, n = 3027).
Source : enquête auprès des personnes fréquentant les services d’hébergement ou les distributions de repas chauds, Insee, janvier 
2001.



94 ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 391-392, 2006

moins un an. Toutefois, ce capital professionnel 
est diffi cile à utiliser dans les régressions car 
peu de personnes n’en possèdent pas : chez les 
hommes, il atteint 83 % tous âges confondus, et 
plus de 95 % chez les plus de 30 ans ; chez les 
femmes enquêtées, les taux d’expérience pro-
fessionnelle sont aussi très élevés parmi les plus 
de 25 ans (79 %).

Le capital social est apprécié par les contacts 
entretenus (au cours du mois précédent) avec 
les proches et les amis, ou par l’aide mobilisa-
ble auprès de ceux-ci (3). Le capital santé est 
diffi cile à saisir puisqu’il n’y a pas de mesure 
médicale, ni d’information provenant d’un 
registre de santé, nous ne disposons que des 
déclarations des enquêtés ; nous avons choisi 
la question « comment estimez-vous votre état 
de santé actuel ? », pour laquelle nous avons 
retenu les deux premières modalités (« très 
bon », « bon ») versus les autres (4). En compa-
rant avec les incidences des vingt types de mala-
dies ou incapacités mesurées, on constate que 
la proportion de personnes estimant leur état de 
santé bon ou très bon décroît rapidement avec 
le nombre de maladies déclarées, passant sous 
la barre des 50 % pour deux maladies déclarées 
et en dessous du tiers pour 3 maladies ; il y a 
donc cohérence entre l’état de santé perçu et les 
maux déclarés. 

Le capital économique est caractérisé ici par 
le fait de percevoir des allocations ou presta-
tions (RMI, AAH, allocations familiales, API, 
allocation logement, chômage, retraite, etc.) ou 
des revenus de son travail. Le capital symboli-
que est diffi cile à mesurer dans cette enquête et 
se limite ici au fait, pour une femme, de vivre 

avec son/ses enfant(s), cependant cette mesure 
reste imparfaite car il conviendrai d’y ajouter 
les cas, qui ne sont pas repérés, où la femme est 
enceinte (ce qui ouvre droit à certains services 
et prestations et change la perception de soi par 
la personne elle-même et par les autres). (3) (4)

Le contexte actuel de la vie des enquêtés

Il s’agit de variables utilisées pour tenir compte 
d’effets de structure (ce sont des variables « de 
contrôle ») qui peuvent perturber la mise en évi-
dence de l’effet partiel d’autres variables expli-
catives (cf. tableau 4). Si l’âge peut parfois être 
considéré comme une forme de capital (lors-
qu’on est jeune, il peut constituer un « capital 
physique », à condition d’être en bonne santé), 
c’est surtout une variable qui explique les 
répartitions différentes de certaines caractéris-
tiques par des effets de génération (les person-
nes les plus âgées ont moins fréquemment un 
diplôme), ou de cycle de vie (le placement et la 
diffi cile accession à l’autonomie), ou des deux 
(le fait d’avoir un père né à l’étranger touche 
plus fréquemment les plus jeunes). Nous utili-
serons seulement trois classes d’âge (nous ne 
disposons que d’effectifs relativement faibles), 
ce qui nous conduit à défi nir deux variables 
indicatrices permettant d’estimer les paramè-
tres des régressions pour chacune des deux 

3. Le capital social entendu ici se veut proche de celui décrit par 
Bourdieu, il est différent de celui de sociologues anglo-saxons, 
cf. encadré 1.
4. Cet indicateur permet de caractériser une forme de capital 
physique plus pertinente que l’âge, évoqué plus haut (auquel il 
est lié, par un effet positif, chez les hommes comme chez les 
femmes).

Tableau 4
Le contexte actuel

Hommes Femmes

Classes d’âge Part (%) 
des enquêtés 

concernés

Classes d’âge Part (%) 
des enquêtées 

concernées

Âge 18-30 ans  30,0 18-24 ans  32,1

31-44 ans  36,9 25-35 ans  34,5

45 ans et plus  33,1 36 ans et plus  33,5

Hébergé(e) actuellement dans une structure de 
longue durée (supérieure à 15 jours)

 44,8  66,3

Sans logement autonome stable depuis plus d’un an  63,2  47,9

A dormi dans la rue ou dans un squat durant au 
moins 1 mois au cours des 12 derniers mois

 26,4  8,2

Effectifs  1940  1087

Lecture : parmi les femmes enquêtées, 32,1 % ont entre 18 et 24 ans.
Champ : les personnes francophones (utilisatrices des services d’aide) nées en Europe occidentale ou de nationalité française ou arri-
vées en France avant 17 ans (pondération sur une semaine moyenne, n = 3 027).
Source : enquête auprès des personnes fréquentant les services d’hébergement ou les distributions de repas chauds, Insee, janvier 
2001.
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premières classes, par comparaison avec la 
troisième (Hardy,1993 ; Hosmer et Lemeshow, 
1989). Il s’agit des 18-30 ans et des 31-44 ans 
pour les hommes (versus les 45 ans et plus), 
des 18-24 ans et des 25-35 ans pour les femmes 
(versus les 36 ans et plus), puisque les femmes 
de l’échantillon sont plus jeunes que les hom-
mes. Nous pourrons ainsi identifi er un effet de 
l’âge, qui n’est pas forcément de nature linéaire. 
Nous introduirons dans les régressions la varia-
ble âge (sous la forme des deux variables indi-
catrices), conjointement avec l’origine sociale, 
ce qui nous permettra d’interpréter l’effet des 
variables explicatives à classe d’âge égale, à 
origine sociale égale (en gardant à l’esprit que 
nos classes sont larges).

Pour caractériser le contexte actuel, nous avons 
retenu le fait d’être hébergé dans une structure 
de longue durée (durée autorisée de séjour supé-
rieure à 15 jours). D’une part, ce mode d’héber-
gement favorise les contacts avec les travailleurs 
sociaux et, d’autre part, il rend plus aisé l’accès 
à un emploi du fait de la mise en œuvre de pro-
grammes de réinsertion professionnelle dans 
ces établissements.

Se trouver sans logement autonome stable 
depuis plus d’un an permet de distinguer les 
personnes qui, connaissant cette situation pré-
caire durant une période relativement longue, 
ont donc commencé à s’organiser, à mettre en 
place des stratégies et des routines plus ou moins 
effi caces pour leur survie, dépassant la période 
de sidération, d’« adaptation », de recherche de 
lieux (ou personnes) ressources qui suit la perte 
du logement autonome. On sait aussi que cette 
durée de vie sans domicile va favoriser l’inté-
riorisation d’un statut social dégradé, qu’elle va 
fortement éprouver les liens sociaux (notam-
ment avec la famille), et qu’elle risque de pous-
ser la personne concernée à s’installer dans une 
situation de marginalité sociale (Snow et al., 
1996 ; Zeneidi-Henry, 2002). Une autre carac-
téristique concerne le fait d’avoir dormi « prin-
cipalement » dans la rue, ou en squat, durant au 
moins une période d’un mois au cours des 12 
derniers mois, car c’est un indicateur de grande 
précarité, correspondant aussi à une exposition 
plus importante de ces personnes aux violen-
ces urbaines. Cet état peut révéler une diffi -
culté d’accès, de ces enquêtés, à des héberge-
ments temporaires ou de plus longue durée, une 
absence de ressources empêchant le recours à 
une chambre d’hôtel. Cependant, cette situation 
peut aussi résulter d’une recherche d’autonomie 
ou du refus des modes de prise en charge par 
l’action sociale.

« Emploi », « Agression », « Démarche » : 
trois variables d’intérêt

Les distributions de ces trois variables à expli-
quer (variables « dépendantes ») sont présentées 
dans le tableau 5. Elles ont été choisies dans trois 
domaines différents, correspondant à certaines 
préoccupations des agents sociaux confrontés à 
la réinsertion des personnes en grande diffi culté, 
et/ou des personnes sans domicile elles-mêmes : 
l’insertion par l’emploi, le fait d’avoir subi des 
violences, le recours à l’aide sociale. La pre-
mière (l’emploi) est d’une importance évidente 
tant pour les personnes sans domicile que pour 
les intervenants sociaux. La seconde (avoir été 
victime d’agression) relève du problème de la 
sécurité, préoccupation constante chez ces per-
sonnes en grande précarité (ce problème peut 
donner lieu à des stratégies pour accroître un 
capital de sécurité mais cette population reste, 
dans ce champ, particulièrement menacée). 
La troisième (le recours aux services sociaux) 
répond davantage aux interrogations, au niveau 
local, des agents sociaux sur les profi ls des per-
sonnes qui ne font pas appel à leurs services.

Il convient de souligner, pour les variables rétros-
pectives notamment, que nous nous appuyons 
sur les déclarations des enquêtés. Même si l’on 
observe une cohérence entre les réponses à des 
questions voisines (lorsque c’est possible), on 
ne peut exclure des effets de présentation de soi, 
de rationalisation a posteriori, de construction 
d’un « roman familial », qui peuvent altérer la 
fi abilité des données recueillies. Cette limita-
tion dans la confi ance que l’on peut accorder 

Tableau 5
Variables d’intérêt

Part des enquêtés 
concernés par la situation  

(en %) parmi les...

… hommes … femmes

Exerce un emploi actuellement (y 
compris sans contrat de travail)

 29,4  26,4

A subi (au moins) une agression 
au cours des deux dernières 
années

 29,2  50,0

A fait une démarche auprès de 
la mairie, ou d’un CCAS, ou d’un 
bureau d’aide sociale, au cours 
des 12 derniers mois

 40,2  52,0

Effectifs  1940  1087

Lecture : parmi les femmes enquêtées, 26,4 % déclarent exercer 
un emploi actuellement.
Champ : les personnes francophones (utilisatrices des services 
d’aide) nées en Europe occidentale ou de nationalité française 
ou arrivées en France avant 17 ans (pondération sur une semaine 
moyenne, n = 3027).
Source : enquête auprès des personnes fréquentant les servi-
ces d’hébergement ou les distributions de repas chauds, Insee, 
janvier 2001.
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à ces déclarations est tempérée par le fait que 
nous travaillons sur une population relativement 
homogène, quant à son milieu social.

Le placement durant l’enfance et 
l’adolescence : violence familiale, 
problèmes de santé des parents, précarité 
de la famille

Le placement nous intéresse particulièrement du 
fait de son lien avec la vulnérabilité future vis-à-
vis du logement et parce qu’il est fortement lié 
à d’autres événements survenus durant la jeu-
nesse. La régression logistique (cf. tableau 6) 
de la variable « avoir été placé(e) » nous per-
met d’identifi er, parmi les variables informant 
du contexte familial et des événements de l’en-
fance, celles qui se trouvent signifi cativement 
liées à cet événement. Il ne s’agit pas pour 
autant de repérer les facteurs qui prédisposent, 
en population générale, à être « placé », mais 
de connaître les événements ou contextes fami-
liaux qui, parmi la population des utilisateurs 
des services d’aide aux sans-domicile, se trou-
vent liés au placement de façon à pouvoir mettre 
en évidence, par la suite, un effet du placement 
per se au sein de cette population (cf. annexe, 
partie C).

On retrouve ici trois facteurs, en rapport avec 
le placement, souvent évoqués dans la littéra-
ture : violence dans la famille, parents malades 
ou décédés, famille en grande précarité. Sur cet 

aspect, les personnes sans domicile qui ont été 
placées ne semblent pas se distinguer des per-
sonnes logées ayant connu le placement.

Apparaissent donc des effets de contexte fami-
lial (durant l’enfance et la jeunesse) qui aug-
mentent la probabilité d’avoir été placées (pour 
les personnes utilisatrices des services d’aide 
aux sans-domicile). Certains sont présents quel 
que soit le sexe de l’enquêté(e) : les problèmes 
de santé de la mère (maladie, handicap, accident 
grave) accroissent le risque d’avoir été placés de 
près de 60 % pour les hommes et ce risque est 
plus que doublé pour les femmes. Parmi les évé-
nements survenus durant l’enfance, la violence 
dans la famille a un effet important, le risque 
est alors doublé chez les hommes comme chez 
les femmes par rapport à celles et à ceux qui 
ne l’ont pas subi. L’effet est même davantage 
prononcé dans le cas des femmes (le rapport de 
risque est de 2,4). Il peut s’agir alors de famille 
incestueuse, d’un parent violent, mais aussi 
d’autres formes de domination (par certain(s) 
membre(s) de la parentèle) qui s’exerceraient 
plus fréquemment sur les personnes de sexe 
féminin dont la vie affective et sexuelle est plus 
fortement contrôlée. Le décès précoce du père 
ou de la mère durant l’enfance augmente évi-
demment la probabilité d’avoir été placée mais 
cette variable ne fi gure pas dans les modèles car 
la prévalence est trop faible et les estimations 
des paramètres du modèle se font alors sur des 
effectifs réduits.

Tableau 6
Avoir été placé durant l’enfance
Résultats des régressions logistiques

Hommes Femmes

Variables dichotomiques exp(β ) Variables dichotomiques exp(β )

Gros problème d’argent  1,355** Gros problème d’argent  1,561**

Maladie/handicap/accident mère  1,576*** Maladie/handicap/accident mère  2,399***

Problème de violence dans famille  1,970*** Problème de violence dans famille  2,380***

Père né à l’étranger  0,576***

Parent ouvrier  0,483*** Parent ouvrier  1,146 n.s.

Âge : 18-30 ans  2,320*** Âge : 18-24 ans  1,909***

31-44 ans  1,697*** 25-35 ans  1,354 n.s.

Wald chi-2  164,1*** Wald chi-2  104,5***

Degrés de liberté  7 Degrés de liberté  6

Effectifs 1901 Effectifs 1071

Lecture : pour les hommes enquêtés le risque relatif d’avoir été placé durant l’enfance est augmenté de 35,5 % lorsque la famille a eu 
de gros problèmes d’argent durant l’enfance de l’enquêté.
*** prob. < 0,001
** prob. < 0,01
* prob. < 0,05
n.s. : non signifi catif
Champ : les personnes francophones (utilisatrices des services d’aide) nées en Europe occidentale ou de nationalité française ou arri-
vées en France avant 17 ans (pondération sur une semaine moyenne).
Source : enquête auprès des personnes fréquentant les services d’hébergement ou les distributions de repas chauds, Insee, janvier 
2001.
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Dans le cas des hommes de l’échantillon, le fait 
d’avoir eu un père né à l’étranger diminue la pro-
babilité d’avoir été placé de près de 40 %. Les 
personnes d’origine étrangère de ce sous-échan-
tillon ont pourtant été soumises au « risque » du 
placement puisque nous n’avons retenu, parmi 
les personnes enquêtées, que celles qui sont 
nées en France ou arrivées en France au plus 
tard à l’adolescence. La variable indiquant que 
l’enquêté est entré en France avant 17 ans n’a 
pas d’effet signifi catif, ce qui semble indiquer 
que la durée du séjour en France durant l’en-
fance et la jeunesse n’est pas vraiment en jeu 
ici. Il n’y a pas non plus de lien signifi catif entre 
le fait d’avoir eu un père né à l’étranger et le fait 
d’avoir subi un événement douloureux durant 
l’enfance (peu de différence entre les prévalen-
ces, à part les problèmes d’alcoolisme qui sont 
moins nombreux). En cohérence avec ces résul-
tats, les personnes dont le père est né à l’étran-
ger ont été plus souvent élevées, à 10 ans, par 
les deux parents, qu’ils aient été placés (41% 
vs. 21%) ou qu’ils ne l’aient pas été (74 % vs. 
69 %), que les personnes de père né en France. 
Il peut s’agir d’un effet de stratégies différentes 
des familles en cas de diffi cultés sociales ou de 
santé, selon leur origine culturelle, et/ou d’un 
effet de sélection de la population (certaines 
des personnes placées ou « confi ées » dans leur 
pays d’origine auraient une probabilité moindre 
de migrer à un âge jeune ou de devenir utili-
satrices de services d’aide aux sans-domicile). 
L’effet est semblable pour les femmes mais à 
peine signifi catif au seuil de 5 % et le principe 
de parcimonie nous a conduit à l’éliminer de la 
régression.

La précarité et la pauvreté durant l’enfance et 
l’adolescence semblent accroître le risque de 
placement des enfants de ces familles (parmi 
les adultes de cet échantillon, à contexte égal 
par ailleurs) : de gros problèmes d’argent 
durant la jeunesse augmentent, chez les hom-
mes, la probabilité d’avoir été placé de près de 
40 % et, chez les femmes, de près de 60 %. On 
observe aussi que les enquêtés ayant déclaré que 
leur père était inactif durant leur jeunesse ont 
une probabilité presque doublée d’avoir connu 
le placement, qu’il s’agisse des hommes ou 
des femmes. Par contre, les enquêtés mascu-
lins de l’échantillon, dont le père était ouvrier, 
ont moins souvent connu le placement (leur 
risque est moitié moins important) bien qu’il 
y ait eu plus souvent, durant leur jeunesse, de 
disputes et d’alcoolisme dans la famille. Cela 
semble mettre en lumière davantage un effet de 
la précarité économique que celui d’un statut 
social particulier (plus ou moins défavorisé). 

Cependant il convient encore de souligner que 
ces observations ne portent que sur une partie 
des personnes placées : celles qui se retrouvent 
actuellement en situation très précaire.

Occuper un emploi au moment de 
l’enquête : l’importance du capital 
scolaire et du capital social

Quels sont les effets du contexte de jeunesse sur 
la probabilité d’exercer un emploi au moment 
de l’enquête (emploi « déclaré » ou non) en 
tenant compte des capitaux (tels que défi nis 
plus haut), à âge égal et à origine sociale égale 
parmi cet échantillon de personnes sans domi-
cile (cf. tableau 7) ?

Lors de la sélection des variables, nous nous 
sommes intéressés à savoir si l’enquêté résidait 
actuellement dans une structure d’hébergement 
de longue durée car celle-ci peut proposer un 
programme de réinsertion professionnelle et, 
parfois, fournir un emploi à leur résidant (cui-
sine, ménage, gardiennage, etc.). De plus, les 
personnes accueillies dans de telles structures 
le sont du fait d’une sélection à l’entrée (par 
exemple, sur des critères de formation initiale, 
de ressources fi nancières, d’absence d’ad-
diction), autant de ressources qui facilitent le 
retour à, ou le maintien de, l’emploi (Marpsat et 
Firdion, 1998). De fait, cette variable est une de 
celles qui a, dans les régressions, le lien le plus 
fort avec l’exercice actuel d’un emploi (les rap-
ports de risque sont alors supérieurs à deux (5)). 
Toutefois, si le fait de résider dans une structure 
d’hébergement de longue durée facilite l’accès 
à l’emploi, l’inverse est vrai également, notam-
ment parce qu’une priorité accordée, par cer-
tains gestionnaires, à l’admission de personnes 
sans domicile exerçant un emploi permet d’as-
surer de la fl uidité dans la structure d’héber-
gement, ces personnes ayant de fortes chances 
d’accéder rapidement à un logement ordinaire 
(Soulié, 2000).

Cette variable explicative peut donc être consi-
dérée comme endogène (cf. annexe, partie F) 
avec, pour conséquence, des estimations biai-
sées. Les régressions ont donc été modifi ées en 
remplaçant celle-ci par des variables corrélées 
au fait d’être hébergé en structure de longue 
durée mais qui peuvent être considérées comme 

5. Cet effet subsiste si l’on exclut de l’échantillon les personnes 
se déclarant locataires ou propriétaires (qui sont le plus souvent 
dépourvues d’emploi), les rapports de risque avoisinent alors 
trois (régressions non présentes).
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exogènes : se trouver sans domicile depuis plus 
d’un an, pour les hommes et percevoir une allo-
cation familiale, pour les femmes. Ainsi, on peut 
tenir compte de l’effet de la résidence dans une 
structure d’hébergement de longue durée bien 
qu’indirectement et imparfaitement.

Deux cas posent encore diffi culté : certaines 
personnes déclarent ne pas avoir le droit de 
travailler (bien que nous ayons sélectionné des 
personnes nées en France ou entrée en France 
à un âge jeune) et d’autres déclarent exercer 
un emploi dans la structure qui les accueille en 
échange de l’hébergement (ce qui est diffi cile 
à considérer comme un emploi dans le secteur 
marchand). Il nous semble qu’il s’agit de situa-
tions particulières qui ne peuvent que brouiller 
notre analyse. Nous ne les avons donc pas pris 
en compte pour les modélisations (72 hommes 
et 12 femmes ont ainsi été écartés).

Les résultats indiquent que l’emploi actuel est 
lié au capital social dans le cas des hommes 
comme des femmes (le contact effectif au cours 
du dernier mois davantage que le fait de pou-
voir compter sur l’aide de telle personne). Pour 
les hommes, il s’agit de contact avec la famille 
(90 % de chance en plus d’avoir un emploi) ; 
signalons que le contact avec des amis a aussi 
un effet semblable mais de moindre importance 
(tout juste signifi catif au seuil de 1 %, nous 
n’avons pas retenu cette variable par principe 

de parcimonie). Pour les femmes, ce sont les 
contacts avec au moins un parent qui sont liés 
à l’emploi (2,3 fois plus de chance d’avoir un 
emploi). Non seulement ces contacts permettent 
un support affectif et matériel, et témoignent de 
capacités relationnelles, mais ils peuvent four-
nir aussi des informations (éventuellement des 
recommandations), et un savoir faire, concer-
nant le marché du travail.

Le capital scolaire est fortement en lien avec 
l’emploi actuel. Le fait d’avoir des diffi cultés 
pour lire, écrire ou compter diminue de 40 % 
les chances des hommes sans domicile d’occu-
per un emploi (l’absence de diplôme est moins 
discriminante car les hommes les plus âgés en 
ont rarement). Dans le cas des femmes, ne pas 
avoir de diplôme diminue de près de la moitié 
ces chances. Il apparaît donc que, même au sein 
d’une population faiblement diplômée et occu-
pant des emplois peu qualifi és, le capital sco-
laire continue à jouer un rôle majeur.

Le capital physique est important pour les hom-
mes. Ceux qui se sont déclarés en bonne santé 
ont 2,4 fois plus de chances d’exercer un emploi. 
Cela peut s’expliquer par le faible niveau de 
qualifi cation des emplois qu’ils occupent (64 % 
sont ouvriers, et 72 % dans l’échantillon com-
plet, cf. de La Rochère, 2003), et l’on peut pen-
ser que ces postes de travail requièrent de la 
force ou de la résistance physique. Cela semble 

Tableau 7
Avoir actuellement un emploi
Résultats des régressions logistiques

Hommes Femmes

Variables dichotomiques exp( β ) Variables dichotomiques exp( β )

A eu un contact avec la famille (au cours du 
mois écoulé)

 1,899*** A eu un contact avec un parent (au cours du 
mois écoulé)

 2,302***

Avoir des problèmes de lecture/écriture  0,581*** Ne pas avoir de diplôme  0,484***

Déclarer une bonne/très bonne santé  2,357*** Percevoir des allocations familiales ou l’API  0,604**

Sans logement autonome stable depuis 
plus d’un an

 1,441** Sans logement autonome stable depuis 
plus d’un an

 2,149***

Parent ouvrier  1,179 n.s. Parent ouvrier  1,341 n.s.

Âge : 18-30 ans  1,741*** Âge : 18-24 ans  1,044 n.s.

31-44 ans  1,440 n.s. 25-35 ans  1,523*

Wald chi-2  153,4*** Wald chi-2  76,3***

Degrés de liberté  7 Degrés de liberté  7

Effectifs 1851 Effectifs 1073

Lecture : pour les femmes enquêtées, le risque relatif d’avoir actuellement un emploi est augmenté de 2,3 fois lorsque l’enquêtée déclare 
avoir eu un contact avec un parent  au cours du mois écoulé.
*** prob. < 0,001
** prob. < 0,01
* prob. < 0,05
n.s. : non signifi catif
Champ : les personnes francophones (utilisatrices des services d’aide) nées en Europe occidentale ou de nationalité française ou arri-
vées en France avant 17 ans (pondération sur une semaine moyenne), ayant le droit de travailler.
Source : enquête auprès des personnes fréquentant les services d’hébergement ou les distributions de repas chauds, Insee, janvier 
2001.
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accrédité aussi par le fait que ce facteur ne joue 
pas dans le cas des femmes qui occupent sur-
tout des postes d’employées (72 % des femmes 
ayant un emploi sont dans ce cas, et 77 % dans 
l’échantillon complet). Un âge jeune (de 18 à 30 
ans) augmente de 74 % la chance d’occuper un 
emploi, ce qui peut être interprété en lien avec la 
vigueur potentielle du travailleur et moins d’en-
nuis de santé (les hommes de 31 à 44 ans n’ont 
« plus » que 44 % de chance en plus que ceux 
de 45 ans et au-delà), mais cela peut traduire 
aussi la réticence des employeurs à embaucher 
des travailleurs d’âge mûr et correspondre à des 
emplois aidés ciblant les plus jeunes. Ce capital 
physique est d’autant plus important que, dans 
le cas de la population sans domicile, la santé 
se dégrade (en fonction de l’âge) plus rapide-
ment qu’en population générale (Firdion et al., 
1998 ; Gelberg et al., 1990). En général, les 
hommes accordent moins de priorité à la santé 
que les femmes ; de ce fait, quand ils déclarent 
des maux, ceux-ci sont souvent aigus ou inva-
lidants, devenant de réels obstacles à l’accès à 
un emploi (ou à sa conservation) (Ritchey et al., 
1991). Par contre, cet effet est absent dans le cas 
des femmes, et les plus jeunes ne sont pas celles 
qui ont le plus de chance d’occuper un emploi. 
Ce sont les femmes de 25 à 35 ans qui ont 
davantage de chance de travailler (effet signifi -
catif au seuil de 5 %) que les plus jeunes et les 
plus âgées, mais cet effet est dû essentiellement 
aux très jeunes femmes hébergées en centres 
maternels, dans lesquels l’accent n’est pas mis 
sur la recherche d’un emploi (si l’on ne tient pas 
compte de ces personnes, l’effet de l’âge n’est 
plus signifi catif).

Lorsque la durée écoulée depuis la perte du der-
nier logement autonome stable est supérieure 
à un an, la chance d’avoir un emploi est aug-
mentée de plus de 40 % dans le cas des hommes 
et doublé dans celui des femmes. Ces résultats 
présentent une petite diffi culté d’interprétation 
car cette catégorie (avoir perdu son logement 
depuis plus d’un an) se fait par référence à 
celles des personnes ayant perdu un logement 
depuis moins de 12 mois, et à celles qui sont 
encore locataires ou propriétaires. Nous avons 
donc refait les régressions en distinguant les 
locataires et propriétaires (ajout d’une seconde 
variable indicatrice, ce qui permet d’interpréter 
les paramètres estimés de ces deux catégories 
versus les personnes qui ont perdu un loge-
ment depuis moins de 12 mois) : dans le cas 
des hommes, l’effet favorable lié au fait d’être 
sans domicile depuis plus d’un an se maintient 
(signifi catif au seuil de 5 %) mais la probabilité 
d’occuper un emploi n’est plus augmentée que 

de 31 % (par rapport aux personnes sans loge-
ment autonome depuis moins d’un an), tandis 
que les personnes qui sont encore locataires ou 
propriétaires (15 % des hommes) ont un tiers de 
chance en moins d’en occuper un (signifi catif 
au seuil de 5 %), par rapport au même groupe 
de référence. Dans le cas des femmes, il n’y a 
aucun effet signifi catif pour ce groupe mais les 
estimations sont peu solides car il est moitié 
moins important (8 %) (6).

Si l’on compare les faibles chances d’occuper 
un emploi, dans le cas des personnes venant de 
perdre leur logement, par rapport à celles qui 
l’ont perdu depuis plus d’un an, on peut l’inter-
préter comme le résultat des efforts de réinser-
tion de la part des travailleurs sociaux auprès 
de la population sans domicile, notamment 
au cours de prise en charge dans des structu-
res d’hébergement de longue durée. Mais cet 
effet temporel est sans doute complexe (il est 
surtout marqué pour les personnes de l’échan-
tillon d’âge supérieur à 25 ou 30 ans). Pour 
ceux qui viennent de perdre un logement, cet 
épisode de leur vie survient fréquemment 
après la perte d’un emploi, ou encore la perte 
du logement a rendu impossible la poursuite 
d’une activité professionnelle par un effet de 
compétition entre les urgences de la survie et 
les exigences du travail (Gelberg et al., 1997 ; 
Snow et Mulcahy, 2001) (7). Il s’agit donc 
d’une période diffi cile sur le plan profession-
nel (les personnes ayant perdu leur logement 
depuis moins de 12 mois sont sur-représentées 
parmi les chômeurs depuis moins de 12 mois 
de notre échantillon), d’autant plus diffi cile 
que les marchés de l’emploi et du logement 
sont très tendus et qu’il faut un certain temps 
avant d’avoir accès à un centre d’hébergement 
de longue durée où les ressources sont plus 
importantes. Durant les années 1990, on met-
tait en avant la conjugaison de deux phénomè-
nes (qui peuvent se succéder ou être simulta-
nés), correspondant à un cercle vicieux : « Pas 
de travail, pas de logement. Pas de logement, 
pas de travail ». Aujourd’hui, à la lumière de 
ces résultats et ceux d’autres travaux (de La 
Rochère, 2003), nous percevons une situation 
un peu différente. Environ un tiers des person-
nes exercent un emploi, et dans ce cas, celui-ci 
est relativement récent, et plus fréquent chez 
les personnes en logement temporaire depuis 

6. Le résultat n’est pas changé si l’on exclut les femmes résidant 
en centre maternel.
7. Rappelons que notre sous-échantillon ne comporte pas de 
personne immigrée à l’âge adulte, notamment pour raison éco-
nomique, ce qui aurait ajouté une cause de déracinement et 
d’autorisation légale de travail.
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plus d’un an, mais cet emploi ne leur permet 
pas encore d’accéder à un logement ordinaire. 
On peut y voir une diffi culté d’accès au marché 
du logement du fait du manque de logements 
bon marché mais aussi l’effet de la précarité 
du statut des emplois occupés et de leur faible 
rémunération, alors même que les bailleurs se 
font sans cesse plus exigeants sur les garanties 
demandées.

Pour les hommes qui vivent dans un logement 
ordinaire (comme locataires, propriétaires ou 
hébergés par un tiers), on peut penser qu’ils 
connaissent de grandes diffi cultés fi nancières 
en lien avec une absence d’emploi (c’est le cas 
de 79 % d’entre eux) et qu’ils se trouvent juste-
ment dans une période de précarisation qui ris-
que de précéder une perte de logement (ils sont 
plus nombreux à faire des démarches auprès des 
CCAS, bureaux d’aide sociale, etc.). Il apparaît 
donc nécessaire d’assurer à ces personnes une 
stabilisation minimale de leur situation vis-à-
vis du logement (un soutien fi nancier pour évi-
ter l’expulsion sans relogement ou, dans le cas 
de dettes trop lourdes, par un accès à un cen-
tre d’hébergement de longue de durée), ce qui 
constituerait une première étape pour que, avec 
l’aide des travailleurs sociaux, ces personnes 
puissent tenter plus sereinement leur chance 
sur le marché du travail, ou retrouver l’énergie 
et la motivation pour y participer (Snow et al., 
1996).

Dans le cas des femmes, une forme de capital 
économique (avoir perçu le mois dernier des 
allocations familiales ou l’API) paraît jouer 
un rôle puisqu’il diminue de près de 40 % les 
chances d’occuper un emploi (nous n’avons 
pas considéré des allocations et prestations qui 
sont mutuellement exclusives avec l’exercice 
d’un emploi, telles les indemnités chômage ou 
le RMI). Ces deux allocations sont liées à la 
charge d’un ou plusieurs enfants, or on sait que 
la présence d’un jeune enfant constitue souvent 
un obstacle à l’emploi pour les mères (surtout 
en cas de pauvreté et/ou de famille monopa-
rentale). La charge d’un enfant est aussi une 
forme de capital symbolique : la maternité, la 
mère, la protection de l’enfant, autant de caté-
gories qui légitiment l’action sociale en faveur 
des femmes, notamment depuis le XIXe siècle, 
si bien que l’appartenance au genre féminin 
peut être d’une certaine manière considérée 
comme un avantage pour bénéfi cier de l’aide 
sociale malgré de fortes contraintes (Marpsat, 
1999). Notons que la variable « avoir un enfant 
avec soi » a été testée : son effet est voisin bien 
que moins important (signifi catif au seuil de 

1 %, régression non présentée), ce qui peut 
s’expliquer par le fait que, dans ce cas, la 
femme peut avoir un conjoint. Ce résultat mon-
tre l’importance de ces aides sociales (l’API 
notamment) pour procurer des ressources aux 
femmes en diffi culté économique mais il met 
aussi en lumière la grande vulnérabilité de 
celles-ci, lorsqu’elles connaissent une situa-
tion précaire vis-à-vis du logement (du fait de 
la violence d’un conjoint, par exemple), car 
elles ne peuvent alors acquérir leur indépen-
dance économique que très diffi cilement. Cela 
plaide en faveur du développement de prises 
en charge collectives des jeunes enfants qui 
puissent rester effectives en dépit d’une insta-
bilité vis-à-vis du logement. Une telle analyse 
nous conduit à ne pas interpréter cette variable 
(percevoir des allocations familiales ou l’API) 
comme un capital seulement économique.

L’expérience professionnelle n’a pas été intro-
duite dans ces régressions à cause d’effectifs 
trop faibles, bien que des tests nous montrent 
qu’il y a un effet signifi catif (en faveur de l’em-
ploi) lorsque l’on considère les plus jeunes 
(les moins de 25 ou 30 ans car, pour les plus 
âgés, la proportion d’expérience profession-
nelle dépasse les 90 %) : le rapport de risque est 
pour les hommes de l’ordre de deux (régression 
non présentée) et, pour les femmes, ce rapport 
de risque est de l’ordre de quatre (régression 
non présentée). Comme pour les autres modè-
les, nous avons testé l’infl uence du fait d’avoir 
été placé durant l’enfance, mais il n’est apparu 
aucun effet signifi catif dans le cas des hommes 
ni dans celui des femmes.

En conclusion, l’étude des facteurs en lien avec 
l’occupation actuelle d’un emploi montre sur-
tout des effets structurels via le capital scolaire 
et le capital social, l’obstacle à l’emploi que 
constituent de jeunes enfants à charge pour les 
femmes, et l’atout que représentent une bonne 
santé ou la jeunesse pour les travailleurs mascu-
lins. On peut avancer aussi que le contexte éco-
nomique actuel (chômage, rareté des logements 
bon marché, les modifi cations récentes de la 
régulation du marché du travail) semble défavo-
rable à la sortie de la situation de sans-domicile, 
malgré l’occupation d’un emploi. Les variables 
liées au contexte familial et aux événements 
durant l’enfance et la jeunesse sont absentes de 
ces modèles. Elles ne sont sans doute pas tota-
lement étrangères à la probabilité d’occuper un 
emploi au moment de l’enquête (via le capital 
social et le capital scolaire) mais elles ne sem-
blent pas jouer de rôle spécifi que en plus des 
effets structurels évoqués.



ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 391-392, 2006 101

Avoir été victime d’une agression au cours 
des deux dernières années : une infl uence 
de l’enfance et du contexte familial

Une question de l’enquête Sans-domicile 2001 
de l’Insee portait sur le fait d’avoir subi au 
moins une agression au cours des deux dernières 
années. Contrairement aux résultats concernant 
l’emploi, on voit apparaître des variables en rap-
port avec l’enfance et la jeunesse de l’enquêté et 
son contexte familial (cf. tableau 8).

Nous savons qu’avoir été victime de violence 
est fortement lié à la probabilité de devenir sans 
domicile (Bassuk et al., 2001 ; Shinn et al., 
1998 ; Wood et al., 1990) et qu’il y a un lien 
entre pauvreté, chômage et violence agie et 
subie (Jaspard et al., 2003a ; Mucchielli, 2001). 
Outre les violences physiques et sexuelles, 
les violences symboliques et psychologiques 
(humiliations répétées, etc.) subies durant l’en-
fance et la jeunesse peuvent se traduire plus tard 
par la multiplication d’épreuves de forces, qui 
tiennent lieu de revanche, ou par le recours à 
l’arme des plus démunis : la violence (Bourdieu, 
1993 ; Broccolichi et Œuvrard, 1993). Outre les 

conséquences sur la santé physique, subir une 
violence a aussi des répercussions sur l’estime 
de soi, elle peut accentuer l’isolement, l’agres-
sivité, l’anxiété (Choquet, 2001 ; Singer et al., 
1995), diminuer la confi ance envers les insti-
tutions, ce qui ne peut qu’aggraver la situation 
de personnes en précarité (plus on est pauvre et 
moins on exerce son droit au recours).

Ces éléments se vérifi ent au sein de cette popu-
lation d’usagers des services d’aide aux sans-
domicile : avoir connu des situations de violence 
dans la famille double presque le risque d’avoir 
subi une agression au cours des deux dernières 
années (quel que soit le genre). On peut y voir 
un moindre support de la famille (discréditée ou 
fuie, en partie à cause de ces confl its). Cela se 
vérifi e particulièrement dans le cas des femmes 
ayant vécu de telles diffi cultés durant l’enfance, 
pour lesquelles les contacts (déclarés) sont peu 
fréquents, surtout avec l’un des parents – le père 
pour les plus jeunes et la mère pour les plus de 
25 ans – et les autres membres de la famille ; ce 
sont plutôt des personnes étrangères à la famille 
qui sont citées comme pouvant aider l’enquêtée 
en cas de besoin – des amis, la belle famille, des 

Tableau 8
Avoir subi une agression au cours des deux dernières années
Résultats des régressions logistiques

Hommes Femmes

Variables dichotomiques  exp( β )  exp( β ) Variables dichotomiques exp( β ) exp( β )

Problème de violence dans la 
famille durant sa jeunesse

 1,974***  1,997*** Problème de violence dans la 
famille durant sa jeunesse

 2,015***  1,944***

Père/mère décédé durant son 
enfance (avant 18 ans)

 0,647***  0,653** Vit avec un ou plusieurs 
enfants

 1,415*  1,418*

Avoir dormi dans ‘la rue’ ou 
dans un squat durant au 
moins 1 mois, les 12 derniers 
mois

 1,657***  1,634***

Avoir été placé durant l’en-
fance

 1,385**  1,404** Avoir été placé durant l’en-
fance

 1,932***  1,801***

Gros problème d’argent  1,007 n.s. Gros problème d’argent  1,080*

Maladie/handicap/accident 
mère

 0,907 n.s. Maladie/handicap/accident 
mère

 1,470*

Père né à l’étranger  1,159 n.s.

Âge : 18-30 ans  1,520**  1,469** Âge : 18-24 ans  0,689*  0,676*

31-44 ans  1,113 n.s.  1,094 n.s. 25-35 ans  1,016 n.s.  1,026 n.s.

Parent ouvrier  0,982 n.s.  0,986 n.s. Parent ouvrier  0,995 n.s.  0,964 n.s.

Wald chi-2  107,3***  106,3*** Wald chi-2  60,8***  63,6***

Degrés de liberté 7 10 Degrés de liberté 6 8

Effectifs 1891 1888 Effectifs 1067 1063

Lecture : pour les hommes enquêtés, le risque relatif d’avoir subi une agression au cours des deux dernières années est augmenté de 
près de 2 fois lorsque l’enquêté a déclaré avoir connu des problèmes de violence dans sa famille durant sa jeunesse, cette estimation 
restant quasiment identique lorsqu’on introduit dans le second modèle les variables liées au placement durant l’enfance.
*** : prob. < 0,001
** : prob. < 0,01
* : prob. < 0,05
n.s. : non signifi catif
Champ : les personnes francophones (utilisatrices des services d’aide) nées en Europe occidentale ou de nationalité française ou arri-
vées en France avant 17 ans (pondération sur une semaine moyenne).
Source : enquête auprès des personnes fréquentant les services d’hébergement ou les distributions de repas chauds, Insee, janvier 
2001.
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éducateurs. Cela se confi rme par le fait que, pour 
les femmes, un « confl it grave avec un membre 
de la famille » durant la jeunesse augmente 
aussi le risque d’agression (variable signifi ca-
tive au seuil de 5 %, non retenue par principe de 
parcimonie). Nous retrouvons cet enchaînement 
violence subie durant l’enfance, violence subie 
à l’âge adulte, qui a été observé en population 
générale même si le cas de la résilience est lar-
gement majoritaire (Jaspard et al., 2003b). Cette 
famille, compte tenu certainement des confl its 
passés ou des carences familiales, peut moins 
bien exercer un rôle de protection (notamment 
par rapport à un conjoint violent), d’entraide et 
de support émotionnel (qui jouent un grand rôle 
en cas d’agression) lorsque la personne a atteint 
l’âge adulte.

Dans le cas des hommes, le fait d’avoir perdu 
son père ou sa mère durant la jeunesse a un effet 
modérateur (cela diminue le risque d’avoir été 
agressé de plus d’un tiers). On pense alors aux 
travaux de Menahem (2003) montrant que le fait 
d’avoir vécu précocement le deuil d’un parent 
protège des prises de risque à l’âge adulte et de 
certains problèmes de santé. Plusieurs hypothè-
ses sont avancées comme l’élaboration précoce 
de modes de renoncement (l’expérience de la 
perte poussant à ne pas en rester au regret de 
sa famille, et contribuant à projeter ceux qui 
surmontent cette épreuve vers leur futur), un 
processus d’idéalisation du parent décédé (qui 
peut être préférable à l’image d’un parent indif-
férent, ou violent, ou alcoolique) ; l’expérience 
d’un deuil précoce d’un parent peut aussi inciter 
à mieux prendre soin de sa santé (la propension 
à consulter un médecin à l’âge adulte augmente, 
notamment pour la prévention), à accepter pré-
cocement le principe de réalité (rejet plus pré-
coce du monde enchanté de l’enfance). Comme 
on le voit, les hypothèses émises reposent sur 
des approches psychologiques ou psychanalyti-
ques et rejoignent les travaux sur la résilience 
(Dumont et al., 2004) ; les effets sur la santé 
relèveraient de moindre somatisation et d’atti-
tudes de prévention.

Nous observons un effet semblable au sein de la 
population masculine en grande précarité vis-à-
vis du logement. On a pu vérifi er que les enquê-
tés ayant connu le décès précoce d’un père 
ou d’une mère se déclaraient plus souvent en 
bonne ou très bonne santé (8) et déclaraient un 
peu moins de maladies (9), c’est-à-dire moins 
d’états dépressifs, de troubles mentaux, de 
maladies respiratoires, de maladie articulaire 
ou osseuse, de maladie du foie ou de la vési-
cule biliaire, de désordres alimentaires impor-

tants (10). Or le lien entre la santé (physique 
et mentale) et l’insertion sociale est connu et 
concourt à la protection contre les agressions 
et les comportements « à risque ». Ce résultat 
peut aider à mieux percevoir les ressources de 
ces personnes (notamment dans l’approche des 
travailleurs sociaux), et cela s’oppose à certai-
nes descriptions misérabilistes de ces popula-
tions.   (8) (9) (10)

D’une manière plus attendue, et toujours dans le 
cas des hommes, le fait de déclarer avoir dormi 
principalement « dans la rue » ou dans un squat 
durant une période d’au moins un mois au cours 
des 12 derniers mois augmente de 63 % le ris-
que d’avoir connu une agression. La vie dans 
la rue, en abri de fortune ou dans un squat est 
dangereuse, les rixes sont imprévisibles, les 
agressions par des inconnus, des vigiles ou des 
membres des forces de l’ordre ne sont pas rares, 
les vols demeurent fréquents malgré le peu que 
possèdent ces personnes, de même que les cri-
ses d’agressivité de la part de compagnons (par-
fois même un ami épris de boisson, ce qui est 
ressenti très douloureusement par la victime). 
Les tensions entre personnes sans domicile sont 
sensibles dans les lieux de restauration gratuite 
ou dans les centres d’hébergement d’urgence ; il 
y a des éclats, des injures, des coups sont échan-
gés, souvent en lien avec des contentieux nés de 
la vie dans la rue.

La jeunesse n’est plus ici un atout pour les hom-
mes, c’est au contraire une vulnérabilité accrue 
(47 % de risque en plus pour les 18-30 ans) que 
ce soit du fait de la participation volontaire ou 
involontaire à des bagarres, ou que ce soit par 
des comportements à risque (fréquenter certains 
lieux à certaines heures, défi er les pairs, recher-
cher l’épreuve de force, etc.). Cela correspond 
aussi aux études classiques sur la violence mas-
culine qui montrent que celle-ci diminue, en 
fréquence, avec l’âge des sujets. Dans le cas des 

8. En neutralisant l’effet de l’âge, le fait d’avoir eu un père ou 
une mère atteint d’une maladie grave durant son enfance, d’avoir 
connu un confl it grave avec un membre de sa famille, d’avoir subi 
une agression au cours des deux dernières années, d’avoir un 
père ouvrier (exp(β) = 1,367, prob = 0,0070).
9. Le test de Student entre ces deux variables est signifi catif au 
seuil de 1 % mais, en prenant en compte l’âge, le fait d’avoir subi 
une agression, d’avoir été placé, d’avoir connu des problèmes de 
violence dans la famille, l’infl uence du décès des parents sur le 
nombre de maladies déclarées n’est plus signifi catif (régression 
linéaire, β = - 0,17, probabilité du test de Student = 0,1771). Par 
contre l’effet est signifi catif pour certaines maladies.
10. L’effet est signifi catif (au seuil de 5 %), en contrôlant par l’âge, 
le fait d’avoir subi une agression, d’avoir eu un père ou une mère 
atteint d’une maladie grave durant son enfance, d’avoir connu 
des problèmes de violence dans sa famille ou d’avoir connu un 
confl it grave avec un membre de sa famille selon la maladie, ou 
avoir connu des problèmes d’alcoolisme dans sa famille au cours 
de sa jeunesse.
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femmes, qui sont davantage victimes de violen-
ces conjugales, un âge jeune est plutôt protecteur 
par le fait que les vies en union y sont moins fré-
quentes. C’est sans doute le même phénomène 
(la violence conjugale) qui explique que vivre 
avec de jeunes enfants augmente de plus de 
40 % la probabilité, pour cette femme, d’avoir 
subi une agression au cours des deux dernières 
années. Cette variable se trouve en effet corrélée 
avec la déclaration de la femme selon laquelle 
elle a quitté son dernier logement pour cause 
de violence à son encontre ou à l’encontre de 
ses enfants (presque aucune de ces femmes, qui 
ont donné cette cause de départ de leur dernier 
logement, n’est en couple au moment de l’en-
quête : aucune parmi les 18-24 ans et 4 % parmi 
les plus de 25 ans) (11).

Qu’il s’agisse des hommes ou des femmes, on 
observe un effet du placement durant l’enfance : 
40 % de risque en plus pour les premiers et près 
de deux fois plus de risque pour les secondes. 
Cet effet reste signifi catif lorsque l’on introduit, 
dans chaque régression, les variables en lien 
avec le placement (cf. la seconde colonne des 
estimations des paramètres, pour les hommes, 
dans le tableau 8) ; cet indicateur de risque est 
donc présent en tenant compte des autres effets 
du contexte durant l’enfance et l’adolescence. 
Cela ne veut pas dire que toutes les structures 
d’accueil des jeunes placés sont facteur de vio-
lence. D’une part, nous ne travaillons pas sur 
l’ensemble des personnes ayant été placées. 
D’autre part, certains établissements, comme 
les « villages d’enfants » (implantés en France 
par deux associations), cherchent à recréer un 
climat familial dans de petites unités de vie 
et, dans ce cadre, le support émotionnel par 
les professionnels est recommandé et valorisé. 
Cela se retrouve aussi dans d’autres structures 
(certaines maisons d’enfants à caractère social, 
des lieux de vie) qui accueillent des jeunes en 
petit nombre, avec une présence importante 
d’éducateurs. Cependant, dans certains éta-
blissements ou familles d’accueil, les règles de 
neutralité dominent, privant les jeunes de tout 
rapport affectif et ne favorisant pas l’expression 
d’un mal-être lié à la violence d’autres jeunes 
ou d’adultes. Le fait de vivre son enfance dans 
un contexte rude où l’affect n’a pas sa place, et 
où les rapports entre pairs sont autant d’épreu-
ves de force, contribue aussi à priver l’individu 
d’un apprentissage des modes de résolution non 
violente des tensions et des confl its, ainsi que 
de capacités de coopération (pro-social skills) 
ce qui peut avoir pour conséquence davantage 
de violence agie et subie à l’âge adulte (Dumont 
et al., 2004). De tels apprentissages sont favo-

risés par une « attitude authentiquement affec-
tive » (Tomkiewicz, 1999) des professionnels 
(éducateurs, thérapeutes, etc.), et non par une 
neutralité distante, même si celle-ci se veut 
« bienveillante ».   (11)

En observant les effets selon les différences 
temporelles du placement, nous remarquons 
que le placement précoce et le placement sur 
une longue durée ont des effets signifi catifs pour 
les hommes (régressions non présentées) tandis 
que, pour les femmes, ce sont les placements 
courts et tardifs qui ont les effets les plus impor-
tants, c’est-à-dire quand ils ont eu lieu au cours 
de l’adolescence. Par ailleurs, le placement peut 
être vécu par le jeune comme une épreuve qui 
pourra atteindre son estime de lui/elle-même 
(Pronovost et Leclerc, 2002). L’estime de soi 
est un facteur de protection important contre 
la dépression mais aussi contre les comporte-
ments à risque et la violence. Ces jeunes placés 
en seraient moins pourvus que les autres jeunes 
originaires de milieux défavorisés (Pronovost et 
al., 2003).

Cet apprentissage de la résolution non vio-
lente des confl its interpersonnels nous paraît 
très important, et l’on observe, dans le cas des 
hommes, que le fait d’appartenir à une famille 
nombreuse (3 enfants ou plus) concourt à 
diminuer les risques d’agression (12). Or, on 
sait qu’appartenir à une fratrie de grande taille 
conduit à se confronter très tôt à la gestion des 
négociations et arrangements nécessaires pour 
la coexistence plus ou moins pacifi que entre 
frères et sœurs, et parfois à assumer des res-
ponsabilités précoces.

On constate donc que des facteurs, à la fois 
individuels (le fait de vivre avec ses enfants, 
avoir dormi « dans la rue » ou dans un squat 
au cours de l’année) et socio-familiaux (place-
ment, problèmes de violence dans la famille, 
décès des parents), ont une forte infl uence sur 
le risque d’avoir été agressé au cours des 2 der-
nières années. Encore une fois, les régressions 
par sexe nous ont permis d’étudier des phéno-
mènes de nature en partie différente selon le 
genre. N’oublions pas que le risque d’agression 
est plus important chez les femmes que chez les 
hommes : dans notre échantillon, il est deux fois 
plus important, à contexte familial d’origine 

11. Les résultats restent valables si l’on exclut de l’échantillon 
les femmes en centre maternel (244 individus), hormis la variable 
âge qui devient non signifi cative.
12. Régression non présentée pour cause d’effectifs trop faibles 
dans certaines cellules.
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égal (13), à durée de vie sans logement égale 
(14), à catégorie d’âge égal (15).

Avoir fait une démarche au cours des 12 
derniers mois : pour les hommes, une 
infl uence d’événements liés à l’enfance ; 
pour les femmes, celle du capital social et 
du capital scolaire

Le recours à un CCAS (Centre communal d’ac-
tion sociale) ou au bureau d’aide sociale de la 
mairie (au cours des douze derniers mois) se 
trouve lié à des facteurs fort différents selon le 
genre (cf. tableau 9).

Dans le cas des femmes, le fait de ne pas avoir 
de diplôme diminue de près de 50 % la chance 
d’avoir eu recours aux services sociaux de la 
mairie. Si l’on prend comme variable un indica-
teur d’illettrisme, « rencontrer parfois ou souvent 
des diffi cultés pour lire, ou écrire, ou compter », 
l’effet est de même nature mais un peu moins 
important (16). Il ne s’agit donc pas seulement 
d’une diffi culté pour remplir des papiers, on peut 
y voir la crainte d’une violence symbolique, une 
réelle diffi culté de présentation d’un soi dévalo-
risé, une défi ance envers l’institution pour celles 
qui ont vécu douloureusement des échecs sco-

laires (Paugam, 1991 ; de Queiroz, 1996). Ces 
femmes ne sont pas plus fréquemment dans les 
centres d’hébergement de longue durée (où des 
travailleurs sociaux peuvent prendre en charge 
des démarches pour l’obtention de prestations 
sociales), par contre elles se trouvent depuis un 
peu plus longtemps sans domicile autonome (ce 
qui peut expliquer qu’elles n’aient pas eu de 
nouveau contact au cours des 12 derniers mois, 
ceux-ci ayant eu lieu auparavant pour mettre en 
place les aides sociales et faciliter l’accès aux 
soins). (13) (14) (15) (16)

Le fait d’avoir  subi une agression (au cours des 
deux dernières années) accroît de 80 % la pro-
babilité d’avoir fait une telle démarche auprès 
de la mairie, ce qui indique l’importance de ces 
services pour les femmes victimes de violence 
qui ne bénéfi cient pas (ou peu) d’une indépen-
dance fi nancière, tout comme l’importance des 
diffi cultés que rencontrent les femmes fuyant un 

13. Gros problèmes d’argent, maladie grave de la mère, pro-
blème de violence dans la famille, placement, père né à l’étran-
ger.
14. Se trouver sans logement autonome depuis plus d’un an.
15. Régression logistique non présentée : Wald chi-2 = 232,9 
avec 10 degrés de liberté, la variable genre (codée 0 pour les 
hommes, 1 pour les femmes) a pour odds-ratio : exp(β) = 2,242 
(prob < 0,0001).
16. L’odds-ratio est de : exp(β ) = 0,673, p = 0,0079, régression 
non présentée.

Tableau 9
Avoir fait une démarche au cours des 12 derniers mois
Résultats des régressions logistiques

Hommes Femmes

Variables dichotomiques exp( β ) exp( β ) Variables dichotomiques exp( β )

Gros problème d’argent durant sa 
jeunesse

 1,476***  1,435*** Pas de diplôme  0,512***

A connu des problèmes de vio-
lence dans sa famille

 1,326**  1,290* Avoir eu un contact avec ses 
parents au cours du dernier mois

 1,700***

Sans logement autonome stable 
depuis plus d’un an

 0,732*  0,734** Avoir subi une agression au 
cours des deux dernières années

 1,791***

Avoir été placé durant l’enfance  1,256*  1,241*

Maladie/handicap/accident mère  1,223 n.s.

Père né à l’étranger  1,057 n.s.

Âge : 18-30 ans  1,544***  1,543*** Âge : 18-24 ans  0,803 n.s.

31-44 ans  1,594***  1,576*** 25-35 ans  1,153 n.s.

Parent ouvrier  1,048 n.s.  1,052 n.s. Parent ouvrier  1,038 n.s.

Wald chi-2  81,6***  83,3*** Wald chi-2  55,6***

Degrés de liberté 7 9 Degrés de liberté 6

Effectifs 1901 1901 Effectifs 1072

Lecture : pour les femmes enquêtées, le risque relatif d’avoir fait une démarche auprès d’un bureau d’aide sociale au cours des 12 
derniers mois est diminué de près de la moitié lorsque l’enquêtée déclare ne pas avoir de diplôme (ou le risque de ne pas avoir fait de 
démarche est deux fois plus élevé dans ce cas).
*** prob. < 0,001
** prob. < 0,01
* prob. < 0,05
n.s. : non signifi catif
Champ : les personnes francophones (utilisatrices des services d’aide) nées en Europe occidentale ou de nationalité française ou arri-
vées en France avant 17 ans (pondération sur une semaine moyenne).
Source : enquête auprès des personnes fréquentant les services d’hébergement ou les distributions de repas chauds, Insee, janvier 
2001.
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conjoint violent. On peut penser aussi que le sta-
tut de victime d’agression facilite le contact avec 
ces services d’aide ou d’action sociale (moindre 
risque d’être blâmée, statut mieux reconnu que 
celui de femme sans emploi) ; il s’agirait alors 
d’un effet en lien avec les différents dispositifs 
qui ont été mis en place pour aider les femmes 
victimes de violences afi n qu’elles se sentent 
davantage soutenues et comprises. Avoir eu un 
contact avec un (ou ses) parent(s) augmente de 
70 % la probabilité d’avoir eu un contact avec 
ces services sociaux. Cela témoigne bien de 
l’importance du soutien familial pour entamer 
des démarches. Malgré l’aspect carencé des 
relations avec une partie de ces familles (nous 
l’avons vu à propos des agressions), c’est une 
ressource importante (il s’agit souvent d’un seul 
parent) ce qui indique qu’il convient de favori-
ser au mieux le rétablissement, ou le maintien 
de ces liens (sauf lorsque la famille est dysfonc-
tionnelle). Notons que les femmes ont plus sou-
vent recours aux services sociaux que les hom-
mes, en tenant compte de variables du contexte 
présent et de jeunesse (17).

Pour les hommes, avoir subi des problèmes 
d’argent durant sa jeunesse augmente de 44 % 
la probabilité d’avoir fait une démarche auprès 
d’un CCAS ou d’un bureau d’aide sociale au 
cours de l’année. Dans ce cas, la socialisation 
primaire de l’enquêté a pu rendre plus facile 
cette démarche, par une sorte de familiarité avec 
ce type de recours (sans doute utilisé par ses 
parents en cas de diffi culté), et par une certaine 
forme de connaissance des circuits de l’assis-
tance. Le fait d’avoir vécu dans une famille où 
régnait la violence augmente cette probabilité de 
près d’un tiers. On peut penser que ces épreuves, 
durant l’enfance et l’adolescence, ont pu renfor-
cer, chez ceux qui l’ont subie, un moindre sen-
timent d’emprise sur leur propre destin, c’est-à-
dire un sentiment de contrôle externe sur leur vie 
(external locus of control), ce qui porte à cher-
cher des solutions à ses problèmes auprès d’in-
tervenants extérieurs. Cependant, chez les plus 
de 30 ans, ceux qui ont connu de tels problèmes 
familiaux sont plus souvent sans travail ce qui 
peut entraîner un recours plus fréquent à l’aide 
sociale alors même que, pour eux, les aides liées 
à la solidarité familiale sont diffi ciles à mobiliser 
(ou sont évitées). On remarque que les enquê-
tés ayant connu des problèmes de violence dans 
leur famille déclarent aussi plus fréquemment 
des maladies (18), ce qui aurait pu justifi er un 
recours plus fréquent aux services sociaux de la 
mairie pour demander une aide médicale, mais 
on a vérifi é que le fait de se déclarer en bonne 
santé n’a pas d’effet signifi catif.  

Se trouver sans logement autonome stable depuis 
plus d’un an diminue la probabilité d’être entré 
en contact avec les services sociaux d’à peu près 
un quart. Les hommes sans logement depuis 
moins de 12 mois ont une probabilité d’avoir 
fait des démarches augmentée de plus de 40 % 
(par contre, les locataires et propriétaires de 
l’échantillon n’ont pas eu de recours plus fré-
quents que les personnes ayant perdu leur loge-
ment depuis plus d’un an et cet effet demeure 
en contrôlant par une situation particulière : 
vivre en communauté, comme les communautés 
Emmaüs). Durant cette période diffi cile, qui suit 
la perte du logement (et pendant laquelle, on l’a 
vu, les personnes occupent moins fréquemment 
un emploi), les sans-domicile cherchent plus 
fréquemment des ressources auprès des services 
sociaux de la commune. Même si l’on sait que 
toutes les personnes se présentant aux guichets 
des services sociaux ne sont pas toujours bien 
au courant des services auxquels elles peuvent 
prétendre, on constate que les hommes sans 
domicile s’y adressent largement peu de temps 
après la perte de leur logement. Cet effet est 
sensible aussi chez les femmes, mais signifi catif 
seulement au seuil de 5 % (le principe de parci-
monie nous a conduit à ne pas l’inclure dans la 
régression présentée). (17)  (18)

Enfi n, les hommes ayant été placés durant leur 
enfance ont une probabilité plus élevée (de près 
d’un quart) d’avoir fait une démarche récente 
auprès des services sociaux (l’effet n’est pas 
signifi catif dans le cas des femmes). En détaillant 
les effets des différentes formes de placement, 
on observe que c’est surtout le placement durant 
une longue période (et donc à un âge précoce) 
qui favorise le recours présent à ces services. Là 
encore, un sentiment de contrôle externe pour-
rait expliquer la propension à se tourner vers les 
institutions pour résoudre les diffi cultés rencon-
trées, ce serait un mode d’adaptation lié à une 
histoire familiale et institutionnelle (Pronovost 
et Leclerc, 2002). Cependant, il faut noter que 
les travailleurs sociaux et éducateurs de l’Aide 
Sociale à l’Enfance s’efforcent, quand c’est 
nécessaire, de diriger les jeunes majeurs, qui ont 

17. Régression logistique non présentée : Wald chi-2 = 147,3 
avec 9 degrés de liberté, la variable genre (codée 0 pour les 
hommes, 1 pour les femmes) a pour odds-ratio : exp(β ) = 1,402 
(prob < 0,0001), les variables sont : l’âge, la durée sans domicile, 
absence de diplôme, avoir subi une agression au cours des 2 
dernières années, avoir connu des violences familiales, exercer 
un emploi, avoir eu un parent ouvrier.
18. Régression linéaire (modèle GLM), non présentée, du nombre 
de maladies, en contrôlant par l’âge et le fait d’avoir été agressé 
au cours des deux dernières années (β  = 1,157, p < 0,0001), le 
fait d’exercer un emploi, d’avoir connu des problèmes de vio-
lence durant l’enfance, d’avoir un père malade ou handicapé, un 
parent ouvrier.
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été placés, vers les services sociaux compétents 
(au moment de leur accession à l’autonomie) et 
cela peut donc encourager un recours aux ser-
vices sociaux de la mairie lorsque la confi ance 
envers les institutions n’a pas été entamée (ce 
qui semble le cas majoritaire chez les hommes 
mais peut-être pas chez les femmes, ce qui 
expliquerait la différence). Cet effet demeure 
signifi catif lorsque nous prenons en compte les 
variables, du contexte de jeunesse, en lien avec 
le placement.

Ces résultats suggèrent que, dans le cas des 
hommes, les événements liés à l’enfance (gros 
problèmes d’argent, violence dans la famille, le 
placement) infl uencent la probabilité d’avoir eu 
un contact avec les services sociaux de la mairie 
au cours des douze derniers mois. Pour les fem-
mes, le capital social (contact avec les parents) 
et le capital scolaire ont une infl uence sur la 
probabilité d’une telle démarche. Nous voyons 
que des effets de contexte jouent également un 
rôle (le fait d’avoir perdu son logement depuis 
plus d’un an pour les hommes, d’avoir subi une 
agression au cours des 2 dernières années pour 
les femmes).

Une infl uence persistante des antécédents 
socio-familiaux

Certains antécédents socio-familiaux (dont le 
placement) infl uencent les variables que nous 
avons testées, en tenant compte du contexte 
actuel des enquêtés, et des capitaux dont pou-
vaient disposer ces personnes utilisatrices de 
services d’aide aux sans-domicile.

On remarque que, pour ces personnes en situa-
tion particulièrement défavorisée, l’infl uence 
du mode de socialisation primaire et des liens 
familiaux se fait encore sentir à l’âge adulte 
dans des domaines divers tels que les risques 
d’agression et les démarches auprès d’un 
bureau d’aide sociale. L’effet du placement est 
particulièrement présent dans le cas du risque 
d’agression (pour les deux sexes) et des démar-
ches auprès des bureau d’aide sociale (pour 

les hommes). Ce sont donc des indicateurs 
de risque importants. Par contre, lorsque l’on 
s’intéresse à la probabilité d’exercer un emploi 
actuellement, et les démarches auprès d’un 
bureau d’aide sociale (dans le cas des fem-
mes), les facteurs liés aux capitaux, que peu-
vent effectivement mobiliser actuellement les 
personnes enquêtées, sont les plus importants, 
alors que l’on aurait pu penser que ces types 
de capitaux ne peuvent avoir d’effet dans le 
champ de l’action sociale (les agents sociaux, 
vers qui elle est dirigée, en sont tous très peu 
dotés) : une bonne santé, des diplômes ou une 
bonne maîtrise de la lecture, un capital social 
sont de réels atouts. Les effets du contexte pré-
sent (se trouver sans domicile depuis plus d’un 
an) nuancent ces effets d’« héritage » social ou 
familial, et de capitaux. De plus, nous avons 
vu apparaître parfois des effets de cycle de vie 
(pour le placement par exemple).

Raisonner en termes de capital et de passé 
socio-familial semble répondre à la nécessité 
de dépasser les approches individualistes (sou-
vent misérabilistes) et structurelles (souvent 
déterministes) par une approche complexe où 
apparaissent à la fois des indicateurs de risque 
liés à la famille (avec sa dimension singulière 
mais aussi sociale) et aux différentes formes de 
capital (qui traduisent davantage les effets struc-
turels) en tenant compte de la logique spécifi que 
du champ considéré.

Cette étude a pu mettre en relief certaines faibles-
ses et certains points forts des dispositifs d’aide 
et d’action sociale qui pourront donner des pistes 
pour leur amélioration (prise en charge collective 
des jeunes enfants malgré une instabilité rési-
dentielle, évaluation des politiques de placement 
des jeunes et de la prise en charge des mineurs, 
notamment sur le plan affectif) mais aussi en ter-
mes de politiques de prévention (aides prévenant 
l’éviction d’un logement, mesures sociales favo-
risant l’offre de (et l’accès aux) logements bon 
marché, lutte contre la précarisation de l’emploi, 
lutte contre l’échec scolaire précoce, améliora-
tion de la préparation des jeunes placés à l’acces-
sion à l’indépendance).                                     ■■ 
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ANNEXE

MÉTHODOLOGIE

A – L’enquête

L’Enquête auprès des personnes fréquentant les servi-
ces d’hébergement ou les distributions de repas chauds, 
de l’Insee, en janvier 2001 (brièvement, enquête Sans-
domicile 2001, ou encore SD2001) comporte un ques-
tionnement spécifi que sur certains événements diffi ciles 
survenus durant la jeunesse de l’enquêté (avant 18 ans) 
et fournit des informations factuelles sur cette période 
(spécifi quement, la situation à l’âge de 10 ans mais aussi 
la scolarité, la date de première entrée en France pour 
les personnes nées à l’étranger, le décès éventuel des 
parents et leur pays de naissance).

B – Les données

Elles portent sur les utilisateurs des services de restaura-
tion gratuite et d’hébergement dans les villes de plus de 
20 000 habitants de la France métropolitaine, que nous 
dénommerons plus commodément sans domicile, bien 
que ce champ ne coïncide pas exactement avec une 
défi nition des sans-domicile au sens restreint puisque 
certaines de ces personnes disposent d’un logement 
en hôtel ou en location ou sont hébergées par un tiers 
(Firdion, 2005). Toutefois, la petite minorité de ceux qui, 
parmi eux, sont locataires ou propriétaires, se trouvent 
dans des situations sociales de grande précarité (chô-
mage, problèmes de santé...).

Les limites de cet échantillon suggèrent de poursuivre 
ultérieurement cette recherche en s’appuyant sur une 
enquête auprès de la population logée en logement 
« ordinaire » (au sens de l’Insee), disposant d’un effectif 
suffi sant d’enquêtés ayant connu ces événements rares, 
de façon à disposer d’un échantillon témoin.

C – À propos du placement

Afi n d’assurer une certaine homogénéité des observa-
tions, par rapport à la situation particulière du placement, 
ne sont considérés que les cas de placement dans les 
pays occidentaux (dans les autres nations les variations, 
importantes, dans les conceptions de la protection de 
l’enfance rendent diffi cile une défi nition homogène du 
placement). L’échantillon est donc restreint aux person-
nes susceptibles d’avoir été placées en Europe durant 
leur enfance ou leur jeunesse, c’est-à-dire aux enquê-
tés de nationalité française ou citoyens d’un autre pays 
d’Europe occidentale, ou nés en France, ou arrivés en 
France avant 17 ans. L’échantillon se trouve alors réduit 
à 3 027 individus, dont 869 ont déclaré avoir été placés 
(532 hommes et 337 femmes).

Ces effectifs relativement faibles limitent le nombre de 
variables et de modalités prises en compte dans les 
régressions. Ne disposant pas d’enquête statistique 
portant sur une population logée et posant des ques-
tions semblables sur le placement (et de tels événe-
ments familiaux), avec un échantillon de taille suffi sam-
ment importante au regard de cet événement rare en 
population générale, la comparaison entre personnes 
logées et sans domicile ne pourra être conduite. Compte 
tenu de cette limite, notre étude tentera d’identifi er en 
quoi ces événements, marquant le passé des person-
nes utilisatrices des services d’aide, et la présence ou 

l’absence de certaines formes de « capital », peuvent 
se trouver en lien avec des situations particulières pré-
sentes (exercer un emploi, avoir été agressé, avoir eu 
recours au bureau d’aide sociale). Dans cet échantillon, 
les fortes différences, en termes de structure de popula-
tion, entre hommes et femmes conduisent à développer 
des régressions séparément par genre.

Il est évident que les événements douloureux survenus 
durant l’enfance et la jeunesse ont un rapport avec le 
placement et se trouvent souvent à l’origine de cette 
mesure ; isoler les uns des autres pose donc diffi culté. 
Pourtant, les études américaines montrent que le place-
ment en soi peut produire un/des effet(s) (bénéfi que(s) 
et/ou défavorables) sur l’individu placé. Il convient donc 
de s’efforcer de distinguer ces deux types d’événements 
qui ont leurs effets propres (durant la jeunesse et à l’âge 
adulte). Les données de cette enquête de l’Insee nous 
donnent une occasion assez rare de disposer de ces 
deux types d’information sur une population assez nom-
breuse puisque la prévalence du placement est remar-
quablement élevée parmi les personnes sans domicile. 
Il serait donc possible d’identifi er un lien possible entre 
tel type d’événement et des situations ou des comporte-
ments actuels ou récents.

D – La régression logistique

Les variables à expliquer étant binaires (avoir connu la 
situation ou pas), nous avons estimé des régressions 
logistiques. Les variables explicatives ou « indépendan-
tes » (binaires) concernent toujours plus de 10 % des 
individus enquêtés, de façon à éviter des distributions 
par trop déséquilibrées (et donc des cellules – correspon-
dant au croisement des variables du modèle – vides).

Dans un premier temps, un modèle de régression (par 
sexe) du placement durant l’enfance est développé en 
utilisant des variables concernant l’enfance de l’indi-
vidu (contexte familial, classe d’âge, événements dou-
loureux). Ensuite, nous estimons, par des régressions 
logistiques, la probabilité d’avoir connu telle situation 
(par exemple avoir été agressé au cours des douze der-
niers mois). Si le fait d’avoir été placé a un effet signifi -
catif, nous introduisons alors, dans un second temps, 
les variables identifi ées comme « expliquant le place-
ment » dans la régression, et nous observons si l’effet 
signifi catif de la variable « placement » se maintient. 
Dans ce dernier cas, tout porte à croire que c’est bien 
le placement en soi et non les événements qui l’ont 
causé qui sont en lien avec la variable étudiée (variable 
d’intérêt). Nous resterons cependant prudent puisque 
des facteurs de confusion inconnus peuvent troubler 
l’estimation des paramètres (parce qu’absents et/ou 
non mesurés).

Les résultats d’une régression logistique permettent de 
calculer la probabilité – associée à la régression – qu’un 
événement se réalise pour un individu, connaissant la 
valeur pour cet individu des variables intégrées dans la 
régression (variables dites explicatives). Les paramètres 
estimés pour chacune de ces variables mesurent l’asso-
ciation entre la réalisation de l’événement et la caracté-
ristique considérée. S’appuyer sur cet outil statistique 
permet de raisonner sur un facteur explicatif d’un événe-
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ment en considérant comme fi xées les autres caractéris-
tiques prises en compte dans la régression, notamment 
l’âge et l’origine sociale (on parle alors d’un effet signi-
fi catif de telle variable « toute chose égale par ailleurs », 
i.e. en contrôlant son effet par celui des autres variables 
de la régression). Cette analyse, qui mesure séparément 
les effets de chaque variable, repère les combinaisons 
de variables qui ont des effets distincts signifi catifs. 
Par exemple, elle permet de répondre à la question 
suivante : pour un homme de moins de 30 ans, le fait 
d’avoir connu de gros problèmes d’argent durant l’en-
fance augmente-t-il le risque d’avoir été placé en foyer 
ou dans une famille d’accueil ?

E – Le « rapport de risque »

Pour chaque modèle estimé, nous commenterons le rap-
port de risques, ou odds ratio (rapport du « risque » de 
connaître un événement sur celui de ne pas le connaître), 
associé à chaque variable et qui correspond à l’expo-
nentiation du paramètre  estimé, notée , lors-
qu’il est signifi catif (au seuil de 5 % au moins). Prenant 
pour exemple le placement durant l’enfance (cf. tableau 
6), partant des résultats de la régression logistique, la 
probabilité d’avoir été placé durant l’enfance est la sui-
vante :

 est la variable indiquant un placement durant l’en-
fance (elle vaut 1 dans ce cas, 0 sinon), 

est la variable indiquant que la famille a eu de gros 
problèmes d’argent (elle vaut 1 dans ce cas, 0 sinon),

réunit toutes les autres variables incluses dans la 
régression,

 et  sont les valeurs estimées des coeffi cients.

Dans le cas où la famille a eu de gros problèmes d’argent 
durant l’enfance de l’enquêté, cette probabilité devient, 
en tenant compte du fait que la présence de ces problè-
mes correspond au cas où  :

La probabilité de ne pas avoir été placé est :

Pour une personne qui a été placée, le risque relatif 
s’écrit donc :

De même, la probabilité d’avoir été placé en l’absence 
de gros problèmes d’argent durant l’enfance est la sui-
vante :

En effet, la variable renseignant sur les « gros problè-
mes d’argent » vaut alors 0.

La probabilité de ne pas avoir été placé en l’absence de 
ces problèmes vaut donc :

Pour une personne dont la famille n’a pas connu de gros 
problèmes d’argent, le risque relatif d’avoir été placé 
s’écrit alors :

Dès lors, le rapport de risques relatifs (le risque relatif 
d’avoir été placé en cas de gros problème d’argent, 
divisé par le risque relatif d’avoir été placé en l’absence 
de tels problème) s’écrit :

F – Multicolinéarité et variables endogènes

Il est possible de tirer des conclusions à partir des résul-
tats de régressions multiples à condition que les varia-
bles explicatives des modèles testés soient statistique-
ment indépendantes entre elles (Glantz et Slinker, 1990). 
Lorsque l’on travaille dans le domaine social, bien des 
variables se trouvent en lien les unes avec les autres 
et l’on est fréquemment confronté à ce problème de 
multicolinéarité. Il convient donc de tester ces corréla-
tions pour éviter une imprécision dans les estimations 
des coeffi cients et des diffi cultés d’interprétation des 
effets testés ; on peut adopter une mesure conservatoire 
(toute corrélation entre deux variables supérieure à 0,5 
implique le rejet de l’une d’elles, ce sera notre position) 
ou admettre des corrélations inférieures à 0,9 (Glantz et 
Slinker, 1990). Pour les variables rejetées, il est parfois 
possible de dépasser ce problème en les transformant 
(par exemple : variable centrée réduite).

Une variable explicative endogène est une variable qui 
est infl uencée par les mêmes facteurs que la variable que 
l’on cherche à expliquer et qui peut infl uencer cette der-
nière. Dans le cas d’une régression multivariée incluant 
une telle variable, les estimations des effets des diffé-
rents facteurs sont biaisées et contradictoires (Bound et 
al., 1995, Robin 2000). On peut tourner cette diffi culté 
en remplaçant la variable endogène par le résidu d’une 
variable exogène fortement liée à elle (dite variable ins-
trumentale), ou simplement par une variable exogène 
fortement corrélée sans être endogène (c’est ce qui a 
été fait pour la variable concernant l’hébergement de 
longue durée dans les régressions portant sur l’emploi).

G – Causalité, et facteurs de risque

Bien que certains des événements pris en compte se 
situent antérieurement dans la vie des enquêtés, nous 
nous garderons d’interpréter ces résultats en termes de 
causalité ou de « facteurs de causalité ». Nous ne pou-
vons établir un lien de causalité directe (au sens de : une 
cause produit toujours le même effet) entre une condition 
(par exemple, avoir connu des problèmes de violence 
dans sa famille d’origine), et un résultat (par exemple, 
ne pas exercer d’emploi). Les phénomènes sociaux tels 
que les parcours résidentiel et professionnel, le réseau 
social, etc. ont plusieurs « causes génératrices » possi-
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bles qui se conjuguent, se contrarient et peuvent être 
l’objet de causalités circulaires (où chaque élément agit 
sur l’autre sans que l’on puisse attribuer les effets pre-
miers à l’un ou à l’autre), et dont certaines peuvent être 
non identifi ables à partir des données d’une enquête car 
les questions y afférant en sont absentes. Par ailleurs, 
nous ne travaillons que sur la population des personnes 
utilisatrices des services d’aide aux sans-domicile, en 
conséquence nous n’approchons les effets de certains 
événements passés que pour cette population, à l’ex-
clusion de la population logée en logement ordinaire (au 
sens de l’Insee). Parler alors de lien de causalité serait 
abusif puisque cette affi rmation ne reposerait que sur un 
échantillon biaisé (puisque non représentatif de la popu-
lation générale).

Si, en sociologie, la recherche de la cause « détermi-
nante » ou « essentielle » (parmi les faits sociaux anté-
cédents) d’un fait social a été à la base de la démarche 
durkheimienne, il faut nuancer une telle approche lors-
que l’on met en évidence l’effet d’une caractéristique 
(variable explicative) sur une situation ou un comporte-
ment (variable d’intérêt) dans le cadre d’une régression 
multiple. Dans un tel schéma probabiliste, ce n’est pas 
un lien fonctionnel qui est mis en évidence ; le modèle 
obtenu sert à nous donner la loi de probabilité qui régira, 
pour un individu appartenant à telle classe (en termes de 
sexe, âge, origine sociale, etc. par exemple), la variable 
que l’on a à expliquer. Nous pouvons alors interpréter les 
résultats des régressions dans une perspective probabi-
liste, dans le sens de : telle condition ou tel événement 

augmente ou diminue (signifi cativement) le risque de 
connaître tel effet ou telle situation. Les facteurs, qui sont 
étudiés ici, seront considérés comme des indicateurs de 
risque (le risque étant pris au sens de la probabilité de 
l’occurrence d’un certain événement et non pas dans le 
sens d’un danger plus ou moins prévisible). Nous pré-
férons cette expression à celle de facteur de risque, lar-
gement employée dans la littérature scientifi que depuis 
les années 1990, et qui n’est pas sans soulever des 
controverses, en particulier dans le champ des scien-
ces humaines, du fait d’une tendance, chez certains, 
à la « biologisation » des faits sociaux, à une réduction 
des phénomènes sociaux à l’effet des seules caracté-
ristiques individuelles aboutissant parfois à blâmer les 
victimes (Peretti-Watel, 2004). Non sans lien avec ses 
origines (la médecine et les assurances), le risque s’est 
porté ainsi sur des comportements qui ont été désignés, 
sans toujours une grande prudence, comme négatifs ou 
déviants. En fait, une analyse en termes de « risque » 
peut aboutir à raisonner en termes d’exclusion (équiva-
lent à la notion médicale de quarantaine), d’enfermement 
(déviance, délinquance), d’identifi cation (pour construire 
des outils d’alarme notamment), de prévention (surtout 
au niveau individuel pour des risques de santé comme 
les maladies cardio-vasculaires, mais aussi à un niveau 
meso dans le cas de la contamination du VIH par exem-
ple, ou macro pour les risques industriels, Callens, 1996). 
C’est pour tenter de nous distinguer de ces approches 
pathologisantes, et nous placer dans une perspective de 
prévention, que nous avons choisi d’utiliser l’expression 
« indicateur de risque ».


